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PACTE POUR LE REDRESSEMENT DE L'AFRIQUE

Mise en oeuvre du partenariat du millenaire pour

Ie programme de redressement de I9Afrique

INTRODUCTION

«L'Afrique n'en est plus a rejeter sur le passe le blame de ses

problemes. La tdche d 'effacer ce passe nous incombe, avec le soutien

de ceux qui veulent sejoindre a nous pour un renouveau du continent.

Nous avons une nouvelle generation de dirigeants qui savent que nous

devons assumer la responsabilite de notrepropre destin, que nous nous

eleverons nous-memes au prix de nos propres efforts, en partenariat

avec ceux qui nous veulent du bien. »

Nelson Mandela

1. Le Partenariat du Millenaire pour le Programme de redressement de 1'Afrique (Partenariat) a

pris figure d'initiative africaine pour le developpement, rassemblant toutes les initiatives de

partenariat dans un cadre unique. Le Pacte pour le redressement de rAfrique est concu pour

fournir au Partenariat un soutien technique et analytique. La presente introduction dessine le

cadre general du Pacte pour le redressement de rAfrique : ses origines, ses aspects et ses buts.

Elle met en valeur les questions qui seront examinees aux cours de la Conference de la

Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) qui regroupera les ministres

africains des finances et les ministres africains du developpement et de la planification

economique,et qui se tiendra a Alger du 8 au 10 mai 2001.

Aper^u general

2. Adoptee par le Sommet du millenaire des Nations Unies en septembre 2000, la Declaration

du millenaire consacre tout un chapitre a la recherche de solutions aux besoins particuliers de

l'Afrique. Appuyer FAfrique dans les domaines du renforcement de la democratic, encourager et

soutenir les mecanismes regionaux et sous-regionaux de prevention des conflits, promouvoir la

stabilite politique, s'attaquer aux enjeux de Feradication de la pauvrete et du developpement

durable, y compris 1'annulation de la dette, Famelioration de Faeces aux marches commerciaux,

Faccroissement de FAide publique au developpement, aider FAfrique a developper ses capacites

a stopper la pandemie de VIH/Sida et d'autres maladies infectieuses, sont les priorites sur

lesquelles insiste la declaration.

3. Le Pacte pour le redressement de FAfrique represente une part importante des actions

menees par la CEA pour appliquer la Declaration du millenaire. L'idee de developper le Pacte

est nee d'une declaration faite par Ie Secretaire executif de la CEA, M. K.Y. Amoako, lors de la

huitieme session de la Conference de la CEA des ministres africains des finances, tenue a Addis-

Abeba en novembre 2000. La declaration appelait a Fetablissement d'un Pacte avec FAfrique

sous couvert duquel les pays developpes investiraient les moyens necessaires telies une aide
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financiere, i'allegement de la dette et Touverture des marches pour dormer aux economies

africaines Fimpulsion dont elles ont besom. En retour, I'Afrique devrait etre capable de mettre

en place les reformes poliliques necessaires pour permettre a ces economies de decoller.

4. Faisant sienne la proposition du Secretaire executif, la Conference a adopte une resolution

demandant a la CEA de defmir les modalites du Pacte pour qu'elles soient examinees lors de la

Conference commune des ministres des finances et des ministres du deveioppement et de la

planification economiques de la CEA, prevue a Alger en mai 2001. La resolution suggere

egalement que le Secretaire executif s'entretienne avec des individus et des institutions, y

compris les partenaires de deveioppement des Nations Unies et de l'Afrique, pouvant au mieux

garantir que le Pacie soit mis en place. Alors que progressaient le processus de definition de le

Pacte comme les consultations a ce sujet, il est apparu que les Presidents Mbeki d'Afrique du

Sud, Obasanjo du Nigeria et Bouteflika de TAlgerie lancaient une initiative connue sous le nom

de Partenariat du Millenaire pour le Programme de redressement de 1'Afrique (Partenariat),

5. Decoulant de la nette conviction generate que les dirigeants africains ont le devoir pressant

d'eradiquer la pauvrete dans leur pays, le Partenariat a pour objectif de conduire, a 1'aube de ce

nouveau siecle, l'Arrique vers une croissance et un deveioppement durable. Le Partenariat

cherche a s'appuyer sur la tendance actuelle au changement et au progres que refletent, sur Ie

continent, l'adoption de reformes economiques, la consolidation de la democratic et les

nouvelies methodes de gestion des conflits. II reconnait qu'un nouveau partenariat efficace avec

la communaute Internationale est essentiel a son succes tout comme il souligne que les

gouvernements africains et les africains eux-memes ont la responsabilite premiere de sa mise en

oeuvre. Voici les objectifs du Pacte concu comme un apport technique a I'elaboration et la mise

en oeuvre du Partenariat.

6. A peu pres a la meme epoque, le President Abdoulaye Wade du Senegal a annonce son Plan

OMEGA pour i'Afnque. Celui-ci etabiit que Ie deveioppement d'un capital materiel et d'un

capital humain est une condition essentielle a la croissance durable et equilibree. II souligne de

meme la necessite d'investissements conduits sous l'egide d'une seule autorite intemationale

dans les secteurs prioritaires. Le Plan OMEGA possede la meme vision et les memes objectifs

que le Partenariat. Tous deux sont inspires par le besoin de conduire, a Taube de ce nouveau

siecle, l'Afrique vers la croissance et Ie deveioppement durable et tous deux sont bases sur le

precepte que FArhque doit endosser la responsabilite premiere de cet effort, De ce fait, les

Chefs d'Etat et de Gouvernement se sont, au Sommet extraordinaire de 1'OUA a Syrte (Libye)

en mars 2001, mis d'accord pour que le Partenariat et le Plan OMEGA fiisionnent.

7. Suite a ce bref apercu, Ie reste de 1'introductioR presente les aspects essentiels du Pacte,

soulignant les questions principales qui seront examinees par les ministres, y compris les

resulfats escomptes de la Conference ministerielle de la CEA qui se tiendra a Alger.

Les principaux aspects du Pacte

8. Le moment est decisif pour eiaborer une nouvelle approche au deveioppement de I'Atnque,

approche qui s'appuie sur 1'eian fourni par ce que Ie Partenariat a decrit comme la 'determination

sans precedent des africains a se sortir et a sortir leur continent du malaise du sous-

deveioppement et de l'excmsion au sein d'une economic en voie de mondialisation1. Nous

sommes a un moment critique ou les Ie9ons apprises peuvent etre mises a profit au mieux. Le

Pacte est done un instrument opportun, s'appuyant sur des modalites existantes et les meilleures

methodes de deveioppement en train de voir le jour, pour eiaborer une veritable reponse aux
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enjeux du developpement en Afrique. Le Pacte ne propose pas de nouvelles formes ou de

nouveaux instruments d'aide. II a plutot pour but de mettre entierement a profit l'etendue de ce

qui existe deja et, en apportant un point de vue africain sur lJapprofondissement des partenariats,

de stimuler une transformation des relations d'aide au developpement, notamment en incitant des

partenariats entre le public et le prive.

9. Le Pacte s'inspire de nombreuses recherches sur les divers aspects des enjeux du

developpement en Afrique. Les six chapitres du document sont:

I. Les fondements du Pacte pour le redressement de TAfrique-Mesures strategiques

cles au niveau national;

II. Les domaines cles d'une action conjointe de la communaute Internationale et de

1'Afrique;

III. Un nouveau partenariat international avec l'Afrique ;

IV. Renforcer les partenariats pour le developpement;

V. Renforcer le role du secteur prive dans le developpement ;

VI. Mise en oeuvre du Pacte: La marche en avant.

10. Le Chapitre I traite des mesures nationales essentielles que doivent prendre les

dirigeants africains s'ils souhaitent prendre place a bord du 21eme siecle. La bonne

gouvernance est un aspect central du Pacte. En Afrique, comme dans le monde entier, on

s'accorde generalement sur Tidee que la qualite du gouvernement est un facteur cle de la
reduction de la pauvrete. Une gouvernance mediocre se traduit par la corruption, les conflits et

des depenses elevees dans des secteurs improductifs tels que les forces militaires. Une telle

situation entrave le developpement des secteurs public et prive tout en refusant a la population

l'acces a des soins de sante adequats et a l'education. Dans les pires cas, cela debouche sur un

cercle vicieux d'appauvrissement, de conflits, de deplacements de population et de fuite des

capitaux. Un gouvernement de haute qualite est plus capable de concevoir et d'appliquer des

politiques et programmes efficaces. II est aussi relativement transparent et responsable, exercant

ses pouvoirs conformement a la constitution, faisant regner l'etat de droit, assurant une saine

gestion des finances nationales et garantissant a la population les libertes civiles, les libertes

economiques et les services sociaux essentiels. Enfin, et ce n'est pas le moindre, le capital

international recherche dans une economie en voie de mondialisation des pays surs et regis par le
droit, pourvus d'un bon systeme educatif, dans lesquels il investit de preference. La bonne

gouvernance est une condition prealable de la reduction de la pauvrete.

11. Le Pacte souligne les mesures de gouvernance necessaires au passage, par les dirigeants

nationaux africains, d'un accord effectif avec leur concitoyens sur les progres de developpement

a realiser dans les annees a venir. Des actions sont a prendre pour renforcer les structures de

representation politique et garantir une plus large participation au pouvoir, promouvoir la

transparence et la mise a disposition publique des informations, la participation du secteur prive

et de la societe civile dans le choix des politiques, et etablir une representation et une

participation plus equilibree entre les sexes.

12. Le Pacte est fonde sur la reconnaissance du fait que, dans les conditions actuelles et

compte tenu des tendances actuelles, l'economie des pays africains sera tres loin d'atteindre les

taux de croissance necessaire pour realiser, d'ici 2015, les objectifs internationaux de

developpement (IDG). L'Afrique est la seule region du monde ou le nombre de personnes qui
essaient de survivre avec moins d'un dollar par jour est en train d'augmenter. Pour parvenir aux

IDG, l'Afrique doit atteindre une croissance de 7% par an: plus de deux fois son taux de
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croissance actuel. II faut done que d'importantes ressources soient mobilisees, aussi bien

nationalement qu'internationalement. Le premier Chapitre du document presente les mesures
necessaires pour parvenir a la stabilite macro-economique et a la croissance economique, tout

comme celles requises pour obtenir des fonds nationaux et refermer les ecarts d'economies.

13. Le Cbapitre II decrit les sept domaines critiques pour une action africaine et
Internationale conjointe. Les sept domaines ont ete etablis pour englober des questions de

survie majeures, pour lever les freins au developpement, specifiques a tout le continent, et creer

les opportunites de maximiser son potentiel. Tout d'abord, vaincre la pandemie de VIH/Sida est

une question elementaire de survie qui appelle a une mobilisation immediate d'urgence. Puis, des

services de sante de base sont requis a travers le continent. En effet, sans une population en

bonne sante, le developpement economique est impossible. Enfln, les systemes educatifs

africains doivent etre reabilites : l'investissement dans les ressources humaines est une condition

sine qua non du developpement. Dans tous ces secteurs, une reforme des politiques, un

^enforcement des structures qui fournissent ces services et un accroissement des ressources sont
egalement necessaires.

14. Une action ciblee dans un domaine choisi peut ouvrir de veritables opportunites. Le

quatrieme domaine d'action critique du Pacte conceme les Technologies de rinformation et de la

communication ainsi que le fosse numerique. Si 1'Afrique parvient a quitter sa position

marginale dans ce domaine, son economie aura alors la possibility de faire un bond en avant.

L'Afrique devrait ensuite renforcer ses capacites de recherche, en particulier dans les secteurs de

Tagriculture, de la sante, des sciences de l'environnement et des politiques d'administration.

Sixiemement, d'importantes ameliorations des infrastructures de base peuvent permettre de
depasser les problemes rencontres en terme de competitivite. Enfin, la croissance economique
de TAfrique ne peut se faire sans un renforcement de la cooperation regionale.

L'Afrique a besom d'un nouveau partenariat international

15. II est evident que 1'Afrique ne peut parvenir a une croissance economique durable et a

une reduction de sa pauvrete sans que ne soit modifie le caractere de son partenariat avec la
communaute internationale. Le Chapitre III pr&ente les mesures particulieres que devrait

prendre la communaute internationale comme bases au Pacte pour le redressement de
1'Afrique.

16. On a deja beaucoup appris sur les facons d'ameliorer les performances de l'aide au
developpement. Si celle-ci a connu certains succes, les partenaires, de chaque cote, sont de plus
en plus mecontents des resultats obtenus. Aujourd'hui, l'examen des registres, 1'identification

des meilleures methodes d'utilisation et l'instauration de nouvelles modalites de cooperation se
fait avec une honnetete sans precedent. Pour reussir dans ce domaine, il faut que les Africains
decident eux-memes de leurs politiques et programmes. Le continent est multiple et aucune
solution n'est applicable a toutes les situations. Le Chapitre III traite de la quantite des flux
d'investissement, le Chapitre IV de leur qualite.

17. Le Document defend l'idee que 1'Afrique n'a pas seulement besoin d'investissements plus
importants mais aussi d'une meilleur utilisation de ces ressources. L'accroissement de l'APD est

necessaire si l'on souhaite aider l'Afrique a combler son deficit financier actuel d'environ
10 milliards de dollars par an et lui permettre d'atteindre, en 2015, les IDG en matiere de
reduction de la pauvrete. (Ce chiffre n'inclut pas les ressources necessaires au traitement de la
pandemie de VIH/Sida). Une aide plus importante devrait etre accordee aux pays qui ont
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demontre une capacite a utiliser correctement cette assistance. Elle devrait toucher les domaines

prioritaires.

18. II faut a tout prix sortir rapidement et durablement de la crise de la dette. Les initiatives

actuelles de reduction de la dette doivent etre renforcees et poussees, tout comme les possibility

d'aide fmanciere ne doivent pas dependre autant de prets, qui comportent le risque de faire

retomber un pays dans rendettement. Le Pacte propose des modifications aux processus de

decision, aux modes devaluation et de fmancement des principaux partenaires de d6veloppement

de l'Afrique et des reformes actuelles en cours.

19. C'est par son commerce international que I'Afrique aura une chance de se developper.

Les exportation constituent le moyen d'obtenir des investissements et des fmancements a long

terme : elles sont le moteur incourtournable de la croissance economique. Ainsi, pour que ce

moteur fonctionne, il faut que les produits africains aient davantage acces au marche

international. L'Afrique se heurte a bien trop de barrieres lors de la vente de ses produits a

l'etranger - en particulier lorsqu'il s'agit de produits de base manufactures pour lesquels l'Afrique

representer une concurrence. Le Pacte prevoit la mise en place d"une se~rie de mesures au sein de

rOrganisation mondiale du commerce (OMC), de l'ACP et, de maniere bilaterale, avec les

partenaires commerciaux afin, dans certains domaines, de rendre plus equitables les conditions

d'acces et de fournir, pour d'autres, un acces pref&entiel aux marches.

20. Ce document met en avant le role critique que doit jouer le FDI pour repondre aux

demandes du continent afiicain en matiere d'investissement. Dans la decennie a venir, l'Afrique

soit se d6veloppera grace au dynamisme du secteur prive, soit ne se developpera pas du tout.

Cette question est exposee au Chapitre V.

21. Le Chapitre IV se concentre sur la partie centrale du Pacte pour le redressement de

TAfrique. L'innovation du Pacte est de proposer la transformation des partenariats entre

les pays africains aux meilleures performances economiques et lenrs partenaires

internationaux. Alors que le chapitre precedent traitait de la quantite d'investissements

n£cessaire, celui-ci se penche sur la qualite de l'aide apportSe. L'idee essentielle est qu'avec

une mise a jour et une application systematique des meilleures methodes d'utilisation de l'aide, et

ce dans le cadre du Partenariat, il sera possible de faire fleurir la cooperation dans le domaine du

developpement. Le Pacte comporte quatre principes de base delimitant la nouvelle forme plus

large de partenariat discutee dans ce chapitre.

22. Le premier principe est la propriete africaine sur les conceptions a long terme et les

objectifs de d6veloppement national tout comme sur les politiques et programmes de reduction

de la pauvrete ainsi que sur la participation accrue des pays africains a l'economie mondiale.

Outre qu'il s'appuie sur les cadres existants au niveau des pays telles que les Cadres generaux de

developpement et les Strategies de reduction de la pauvrete, et utilise les institutions et forums

existants, le Pacte propose davantage de mesures pour asseoir et accroitre la propriete africaine.

23. Des investissements stables a long terme et un soutien predictible des donateurs

constituent le second aspect du nouveau partenariat: ces elements sont necessaires au succes des

politiques d'aide au developpement et de la gestion economique. Plusieurs des principaux

donateurs sont en train d'adopter cette approche, en simpliflant et harmonisant leurs conditions

de participation et en s'engageant davantage sur le long terme. Un aspect important du Pacte est

qu'il cherche a etablir les modalites d'institutionalisation de ce principe.
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24. Le troisieme principe est unpartenariat ameliore qui s'appuie sur une responsabilisation

mutuelle. Celle-ci permettrait un accord sur les resultats de developpement, y compris de

soigneuses evaluations et un controle des performances a la fois au niveau des pays africains et

des partenaires internationaux. Le Pacte prevoit de nouveaux mecanismes de controle conjoints

sur les performances aussi bien des donateurs que des recipiendaires, et surtout sur les resultats.

Cet aspect est Tun des plus innovatifs et Tune des contributions les plus profitables du Pacte. II

sera requis des donateurs plus de transparence et de responsabilite et l'accent sera mis sur les

secteurs ou ils possedent des avantages strategiques.

25. Autre avantage majeur du Pacte, le dernier principe est la reconnaissance de la diversite

de rAfrique. Le continent est une mosaique de pays aux immenses differences. Certains pays

peuvent beneTicier immediatement de toutes les mesures envisagees alors que d'autres ont besoin

d'ameliorer leur systemes de gouvernance et de gestion economique avant de pouvoir etre

eligibles. Le Pacte propose trois categories generates de pays: "partenariat ameliore",

"partenariat limite" et "apres-conflit", comprenant des modalites d'assistance appropriees a

chaque cas. Ceci ne doit pas etre vu comme un classement immuable ou rigide mais plutot

comme un cadre de travail operationnel permettant d'organiser les relations avec diffe'rents types
de pays.

26. Le Pacte propose que les pays beneficiant du partenariat ameliore - ceux qui repondent

aux criteres du Pacte en matiere de gouvernance, de performances economiques et d'engagement

envers la reduction de la pauvrete - puissent profiter pleinement de toutes les mesures

envisagees et beneficier de Tam^lioration, aussi bien qualitative que quantitative, des

investissements. Ces pays devraient recevoir une aide budgetaire directe en accord avec les

plans de financement a moyen terme des activity visant a reduire la pauvrete selon les objectifs
fixes.

27. Les pays de la categorie 'partenariat limite' sont ceux actuellement dans Fimpossibilite

d'utiliser pleinement et efficacement les apports d'aides, qui seront de fait limited. L'eligibilite

de ces pays pour un soutien financier sera evaluee en fonction de trois groupes de parametres.

Tout d'abord, les populations pauvres de ces pays ne peuvent etre abandonnees. Deuxiemement,

il existe un risque qu'un pays obtenant des performances mSdiocres puisse mettre en peril les

perspectives de developpement d'un pays voisin. Enfin, le partenariat international est un moyen

d'etablir une confiance mutuelle - notamment dans le cas des donateurs qui ont des liens

historiques importants avec le pays en question. Pour ces pays, le Pacte etablit une strategie en

deux temps. Ils peuvent beneficier de mesures communes dans les domaines sensibles,

notamment de programmes dans le domaine du VIH/Sida et d'investissements essentiels pour les

services de sante publique, d'education et les infrastructures de base, dans le contexte de

politiques sectorielles appropriees et de criteres de mesure d'efficacite. En parallele, les

partenariats internationaux chercheront a promouvoir la bonne gouvernance et les reformes

economiques, pour, petit a petit, amener ces pays aux resultats permettant d'obtenir un
partenariat ameliore.

28. Le document propose des mesures speciales pour la troisieme categorie de pays, appetes

'pays apres-conflit', L'assistance apportee visera a accroitre les fonds de reconstruction. Elle

interviendra au niveau de la remise en place de l'etat et de ces principals institutions, en

appuyant la demilitarisation, et de la reconstruction des communautes pour que soient satisfaits
les besoins de ces pays.
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29. Le Chapitre V traite du futur moteur principal du deveioppement economique

africain : le secteur prive. II est aujourd'hui incontestable que la seule source qui puisse

prodiguer le financement a long terme necessaire a la croissance economique et a la reduction de

la pauvrete est le secteur prive, qu'il soit national ou international. Le Pacte recommit que les

affaires et les marches commerciaux sont la pierre angulaire du deveioppement et sont les

principaux outils pour passer d'une situation de dependance vis-a-vis de TAPD a une veritable

croissance economique. De maniere non negligeable, la croissance economique a deja lieu

grace a l'impulsion du secteur prive. Le document rappelle done certains des progres

significatifs realises de cette maniere au cours des dix demieres annees. Un secteur prive vivide

et concurrentiei peut jouer un role central pour sortir les gens de la pauvrete ; il peut foumir des

services correctement geres et constituer de solides marches de capitaux. Une place importante

est prevue dans le Pacte pour !es partenariats public-prive en Afrique comme pour certains

mecanismes qui peuvent permettre d'y aboutir, notamment ta responsabilisation des

gouvernements nationaux et la supervision regionale. Le message delivre par ce Chapitre est un

message optimiste : lorsque les conditions seront reunies, te financement du secteur prive menera

1'Afrique sur la voie du deveioppement.

30. Le Chapitre VI se penche sur les moyens d'avancer: mettre ces nouveaux

partenariats d'aide en pratique. Le cadre de travail general du Pacte prevoit des actions a

toutes sortes de niveaux pour exploiter vraiment les initiatives actuelles et les enrichir de

nouveaux precedes. Qu'elles soient africaines ou intemationales, des mesures seront necessaires

a Tadoption mutuelle des principes du Pacte.

31. Le Forum des Chefs d'Etat du Partenariat sera un moment decisif pour cimenter la mise

en place du Pacte. Cette rencontre a ete propose par le Partenariat lors de son forum au plus haut

niveau, reunissant des dirigeants d'un groupe choisi de pays aux approches similaires. Ce

groupe peut constituer le leadership continental necessaire puisqu'il repond aux conditions du

'partenariat partage' propose par Je Pacte. Le Forum des Chefs d'Etat peut tenir plusieurs roles

majeurs. Tout d'abord, il peut diriger politiquement et au plus haut niveau l'mtiative. II peut

ensuite devenir un mecanisme de responsabilisation mutuelle par rapport aux objectifs convenus.

Les dirigeants africains pourront ainsi soulever, avec les partenaires internationaux de rAfrique,

les problemes importants relatifs a 1'aide apportee au continent et demeurer coherent dans leur

decision tout comme dans leur association avec leur homologue au niveau des pays developpes,

rOCDE. Troisiemement, le Forum etablira, en collaboration avec les institutions pertinentes et

competentes du continent, les mecanismes pour que le plus grand nombre possible de pays

africains se lance dans l'examen attentif des performances en matiere de gouvernance et de

gestion financiere. Enfin, le Forum examinera ouvertement la question de la diversite a

1'interieur du continent afneain.

Questions devant etre examinees par la Conference des ministres et resultats

escomptes

32. Le present document est etabli par la CEA pour la Conference conjointe des ministres

africains des finances et des ministres africains du deveioppement et de la planification

economiques, qui se tiendra a Alger en mai 2001. I.a Conference d'Alger constitue la premiere

opportunite pour les ministres africains de donner leur point de vue sur les fondements et

principes directeurs du Pacte pour le redressement de 1'Afrique, les approches proposees pour sa

rnise en oeuvre, son impact sur la transformation des relations d'aide au deveioppement, les
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domaines principaux sur lesquels ies programmes mettent Faccent, et Ies liens prevus entre le
Partenariat et le Pacte.

33. Les discussions ministerieiles porteront en partieulier sur les questions suivantes :

(a) Quelles devraient etre Ies principales mesures strategiques a lancer par les

gouvemements africains au niveau national ?

(b) Quelles mesures strategiques sont demandees de Ja part des partenaires

internationaux de developpement ?

(c) Quelles sont les transformations essentielles recherchees au niveau du partenariat
avec FAfrique ?

(d) De quelle maniere peuvent etre mis en pratique les quatre principes directeurs du
Pacte ?

(e) Comment renforcer les liens entre le Partenariat et le Pacte ?

34. Grace a Fattention donnee a ces questions par les ministres, la Conference aidera a etablir

un point de vue afrieain sur la transformation a apporter au partenariat avec la communaute

Internationale pour le developpement de FAfrique. La Conference permettra de mieux faire

comprendre, a tous les inferesses, les consequences operationnelles et les engagements mutuels

implicites au Pacte, et aidera a mobiiiser le soutien international pour ce partenariat. Les

discussions avisees des ministres africains sur le Pacte montreront que les objectifs fixes par le

Partenariat peuvent effectivement etre atteints. Les discussions peuvent aussi faciliter la fusion

du Plan OMEGA et du Partenariat dans le contexte des accords passes a Syrte en mars dernier.

35. En derniere analyse, la mise en oeuvre des objectifs du Partenariat ne peut se faire qu'au

niveau des pays. En fonction des resultats de la Conference, la CEA travaillera avec les

dirigeants africains sur les modalites de mise en pratique du Partenariat. Les details des

programmes seront approfondis dans Fouvrage prepare parallelement a ce document, qui sera lui

presente a la Conference d'Alger.
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CHAPITRE PREMIER

LES FONDEMENTS DU PACTE POUR LE

REDRESSEMENT DE L'AFRIQUE

MESURES STRATEGIQUES CLES AU NIVEAU

NATIONAL

36. Les pays africains se heurtent a des defis redoutables s 'Us entendent mener a bien un

agenda de transformation economique suffisant pour echapper a la pauvrete et occuper

pleinement leur place au XXIe siecle. La gouvernance en est le secret. Les dirigeants politiques

africains doivent conclure un pacte avec leurs peuples sur les progres du developpement dans

les annees a venir. Avec des mecanismes participatifs et inclusifs permettant d'elaborer les

politiques et les programmes appropries, les gouvemements africains n 'ont aucune raison de se

trouver en retard dans la fixation de leurs propres agendas de developpement. Avec les

capacites institutionnelles necessaires pour mettre en oeuvre des politiques et programmes

efficaces, les ressources internes n'ont pas a etre gaspillees et I'aide internationale peut etre

utilisee efficacement. Les dirigeants politiques aux niveaux national, regional et international

affrontent les defis avec unefranchise sans precedent. Nous sommes a un moment critique oil les

enseignements tires peuvent etre appliques de la maniere la plusfructueuse.

37. Le present chapitre expose les traits essentiels de la bonne gouvernance. Y sont identifies

les principaux defis que les gouvemements africains doivent relever. La situation economique

tres difficile que connalt actuellement l'Afrique y est examinee, avant d'aborder les fondements

macro-economiques qu'appellent le developpement durable et la reduction de la pauvrete. II y

est ainsi propose un agenda de promotion de politiques efficaces en faveur des pauvres, dont les

elements chevauchent et se renforcent mutuellement

38. Une serie de programmes, secteur par secteur, sont exposes au Chapitre II; ils exigent des

mesures communes aux niveaux national et international. Des details plus complets sur les

mesures necessaires en matiere de gouvernance et de reforme economique seront presented dans

le volume a paraitre.

L'Afrique a besoin d'une bonne gouvernance, de la paix et de la securite

39. Le Pacte pour le redressement de l'Afrique est fonde sur Pengagement des

gouvemements africains de mettre leur maison en ordre. Cela signifie avant tout qu'ils etabliront

une bonne gouvernance et feront regner la paix et la securite. C'est la sur quoi se fonde

l'engagement de s'attaquer a la pauvrete et de mettre au point des politiques et strategies

favorables aux pauvres, visant a atteindre les objectifs internationaux du developpement.
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La lutte contre la pauvrete suppose une bonne gouvernance...

40. II y a des liens etroits entre la bonne gouvernance, des institutions qui fonctionnent et la

reduction de la pauvrete. Une economie de marche ne peut bien fonctionner en Pabsence de

bonne gouvernance et d'institutions qui fonctionnent. Les ressources ne seront pas affectees a

leurs utilisations les plus efficientes; les individus se livreront a des activates absolument

improductives, comme la corruption sous toutes ses formes. La croissance de la productivity sera
gravement menacec. Moins d'emplois seront crees, les revenus des menageset la protection

sociale seront en recul. Les elements essentiels d'une bonne gouvernance embrasse un eventail

de mesures visant a creer des societes plus ouvertes et participatives et a promouvoir plus de

responsabiiite et de transparence dans les affaires publiques. Pour que la pauvrete soit

effectivement reduite, il est imperatif que Ton s'engage a adopter d'un commun accord des

principes de gouvernance portant sur un eventail de questions relatives a la nature et a la capacite

de l'Etat de garantir les droits de chaque citoyen, de renforcer la democratic et de promouvoir

Petat de droit. Cela comprend, entre autres, Pengagement de soutenir les evaluations de la

gouvernance et des processus participatifs afin de determiner les mesures a prendre, d'elaborer

des reperes appropries pour mesurer les ameliorations apportees a la gouvernance au cours du

temps, de mettre au point et d'appliquer un programme de mesures (par exemple, changements

dans la legislation ou la politique et reformes institutionnelles) afin de remedier aux
insuffisances de la gouvernance.

... et la prevention des conflits

41. Les conflits armes sont une cause majeure de la pauvrete et du declin economique de

PAfrique. La guerre consume des ressources et cause des pertes en vies humaines, elle detruit les

avoirs et deplace les populations, elle sape la democratic et la bonne gouvernance. Les conflits

armes ont retarde de plusieurs decennies le developpement economique de PAfrique. La

pauvrete de PAfrique rend la paix d'autant plus essentielle. Malheureusement, la pauvrete

contribue aussi aux conflits armes. L'inegalite de Pacces aux ressources explique, entre autres
raisons, pourquoi les groupes exclus recourent a la violence. Ceci fait ressorrir Pimportance d'un

developpement durable et equitable et d'une amelioration de la gouvernance dans la reduction
des conflits. Les interventions en matiere de developpement humain qui reduisent la pauvrete,

reduisent les inegalites dans Pacces aux ressources et encouragent la participation des groupes

exclus a la societe, jouent toutes un role dans Pattenuation des facteurs qui debouchent sur un
conflit.

42. L'experience recente de PAfrique fait aussi ressortir la necessite ^institutions et de
mecanismes robustes pour la paix et la regionales. Aucun pays ne peut se considerer a l'abri si

son voisin est enlise dans un conflit. Les mecanismes de prevention, de gestion et de resolution
des conflits doivent etre partie integrante d'un programme complet de developpement.

La route de la bonne gouvernance est bien tracee....

43. Le progres de la bonne gouvernance passe par des etapes bien dessinees. Les
gouvemements africains peuvent consolider systematiquement les structures de la representation

poJitique de maniere a assurer Pinclusion de toutes les parties interessees dans le pays. Us

peuvent developper leurs capacites institutionnelles et agir dans le respect de la constitution. Les
mesures qui promeuvent la transparence et la responsabiiite auront un impact sensible sur
Padoption et la mise en oeuvre efficace de politiques favorables aux pauvres.
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44. II importe de rendre accessibles a tous les informations relatives aii fonctionnement

interne du gouvernement. Dans les assemblies legislatives, les marchandages ont plus de

chances d'aboutir quand les partis politiques ont acces a des informations qui leur permettent de

peser les couts et ies avantages lies aux autres choix possibles. II convient aussi que des autontes

independantes assurent toute liberte d'acces aux auditions publiques et autorisent les petitions.

Une charge de raediateur, qui permette aux citoyens de soumettre des cas de decisions

administrates injustes a leurs yeux, aidera aussi a limiter au minimum la corruption et a

accroitre la contiance du public dans Fadministration.

45. La participation de la societe civile et du secteur prive a la definition des politiques rend

plus probable que celles-ci soient appliquees de maniere efficace. L'inclusion de tous les groupes

sociaux dans Ies structures de representation politique et dans les organes executifs encouragera

une plus grande justice sociale.

46. La representation et la participation des deux sexes a la prise de decision, cela a tous Ies

niveaux, sont non seulement souhaitables en elles-memes, mais aussi de nature a promouvoir un

souci accru du bien public et une prestation efficace des services sociaux.

47. Vamelioration des capacites de traitement et de diffusion de Finformation, au sein des

assemblies legislatives, facilite la transparence des evaluations de Fimpact economique. H

convient de renforcer les institutions de recherche afin d'offrir des etudes analytiques

approfondies de rimpact economique potentiel des mesures legislatives proposees. Les projets

de loi proposes devant le Parlement doivent faire Fobjet d'une analyse rigoureuse de la part de

tous les secteurs de la societe civile.

... mais nous devons mettre au point des mecanismes de suivi

48. Le suivi de la bonne gouvernance est une tache essentielle. La CEA est en train

d'elaborer des indices de la bonne gouvernance, sur la base de points de reference

correspondants aux norrnes de la bonne gouvernance, qu'il soit possible d'evaluer au moyen

d'une enquete. Les indicateurs refletent trois dimensions differentes de la gouvemance.

49. La premiere est la representation : e'est-a-dire la mesure dans laquelle tous les secteurs de

la societe sont representes, de maniere equitable et efficace, dans les structures du gouvernement

et les processus de prise de decisions. II s'agjt d'indicateurs tant qualitatifs que quantitatifs,

centres sur l'inclusion de tous les groupes sociaux et sur la representation des deux sexes, aussi

bien que sur les resultats de la participation de ces groupes au niveau de Fadoption des

politiques. Le role des medias et le libre acces a Finformation constituent un element

additionnel.

50. La deuxieme est Fefficacite institutionnelle. Les indices sont centres sur les points

suivants : respect de Forgane executif pour Fetat de droit; mesure dans laquelle les assemblies

legislatives s'entendent a rediger et promulguer des textes de loi; independance et capacite du

systeme judiciaire; mesure dans laquelle les institutions chargees de faire respecter la loi

s'acquittent de leurs taches et sont soumises au controle necessaire; existence destitutions de

reglementation et de controle transparentes et credibles; etendue de la participation de la societe

civile et du secteur prive; qualite de la decentralisation et capacite d'une prestation efficace des

services aux pauvres.
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51. La troisieme dimension, ce sont les capacites de gestion economique. Un bon regime

macro-economique est essentiel, mais non suffisant en lui-meme. Les indicateurs considereront

aussi un ensemble central de problemes qui sont au coeur de la relation entre la gouvernance,

d'une part, !a croissance economique et la reduction de la pauvrete, de l'autre, Ce sont les

suivants : efficacite du systeme de production et dc distribution du revenu; audits independants:
reconnaissance du role du secteur prive; discipline budgetaire; systeme d'achat transparent et

credible; mesure dans laquelie est connu le mode de repartition des credits budgetaires entre les

deux ssxes; independence, efficacite et credibility du controle administratif, et determination
d'alleger la pauvrete. Transparence, responsabilite et capacite sont ies vertus cardinales.

52. 11 convient de souligner que le projet de la CEA va au-dela d'une activite de suivi, et

qifil ne vise pas a proposer un classement des pays. II s'agit d'un mecanisme concu pour

promouvoir le dialogue, identifier les meilleures pratiques et les secteurs ou de nouveiles

reformes et de nouveaux progres s'imposent, et pour encourager l'attachement des
gouvernernents a la bonne gouvernance.

L'economie africaine a I'aube du XXle siecle

53. Au cours des annees 90, 1'Afrique a vu progresser sensiblement ses taux de croissance

economique. Cependant, le redressement economique est fragile et les niveaux de vie sont

encore tres bas. Les previsions pour l'an 2015 donnent a penser que 1'Afrique n'atteindra pas les

objectifs internationaux de developpement concernant la reduction de la pauvrete, meme dans le

scenario de croissance le plus favorable. En outre, la transformation structurelle, qui est la cle

d'une croissance soutenue et de la reduction de la pauvrete, ne s'opere pas assez vite pour faire
reculer sensiblement la pauvrete.

54. La croissance recente de 1'Afrique n'est pas soutenue par une epargne et un

investissement solides au niveau national. De plus, les economies africaines restent vulnerables
aux changements dans les conditions climatiques et sont fortement tributaires d'une aide

exterieure concessionnelle. De fait, la croissance economique n'a ete que de 2,1 % en moyenne

durant la demiere decennie, c'est-a-dire inferieure au taux de croissance demographique (2,8 %)
et tres inferieure au taux de 7 % qui serait necessaire pour reduire de moitie d'ici 2015 le nombre
d'Africains vivant dans la pauvrete.

55. La pauvrete demeure repandue et profonde. A l'oppose de ce qui se passe dans les autres

continents, le nombre d'Africains qui essaient de subsister avec moins d'un dollar par jour est

passe de 217 millions en 1987 a 302 millions en 1998, soit 52 % de la population. En Afrique, le

revenu moyen des pauvres n'est que de 83 cents (83 centiemes d'un dollar) par persomie et par

jour. En outre, 1'Afrique a la pire repartition du revenu dans le monde. avec un coefficient de
Ginidc51 %.

56. Si les tendances actuelles persistent, l'objectif de reduire la pauvrete de moitie d'ici 2015

ne sera pas atteint. Selon les scenarios de base et de croissance faible, la population de PAfrique

sub-saharienne passera de 302 millions a un chiffre compris entre 361 et 426 millions en 2015.

Si elle entend reduire si peu que ce soit la pauvrete, 1'Afrique doit atteindre des taux de
croissance qui n'auraient pas de precedent dans son histoire recente.

57. La transformation structurelle est la clef d'une croissance durable et d'une moindre

vulnerabilite des economies africaines aux chocs externes. Mais le rythme de la transformation
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structurelle decoit par sa lenteur. L'Afrique est tres en retard, notamment dans son

developpement industriel. Elle depend encore dans une tres large mesure des secteurs primaires

(agriculture et mineraux).

Ameliorer la performance macro-economique

58. VAfrique a besoin de devenir competitive. II luifaut des politiques macro-economiques

efficaces et durables qui soient en mesure de surmonter les faiblesses structurelles de ses

economies, de tirer parti de ses avantages comparatifs et de donner une priorite absolue a la

reduction de la pauvrete.

59. Le Pacte reconnait que la stabilite macro-economique et le developpement Sconomique

durable sont le fondement de la reduction de la pauvrete. Plusieurs facteurs peuvent contribuer a

une croissance Sconomique durable. On s'accorde desormais largement a reconnaitre que les

cinq caracteres ci-apres d'une economie sont essentiels a cet egard :

• une politique macro-economique saine;

• une population en bonne sante et de bon niveau educatif;

• une economie a structure diversified;

• une faible dependance de 1'exterieur;

• une 6conomie a faibles couts de transaction.

60. En outre, les pays africains ont besoin de mobiliser davantage de ressources, tant

internes qu'externes. Le reste de la presente section est consacre a exposer les defis a relever

dans chacun de ces domaines.

Une politique macro-economique saine

61. Une politique macro-economique saine est cruciale pour assurer durablement des taux

eleves de croissance par habitant, parce qu'elle augmente les taux nationaux d'epargne et

d'investissement et reduit les taux d'inflation. Contrairement a des mythes generalement

acceptes, cette politique de croissance est bonne pour les pauvres parce qu'elle eleve leur revenu,

par exemple en diminuant le taux d'inflation.

62. En Afrique, les politiques economiques traditionnelles n'ont generalement pas favoris6

Tinvestissement et la croissance. Malgre deux decennies d'ajustement, la mauvaise gestion et les

distorsions economiques ont laissd un heritage. Certains groupes influents continuent de tirer

profit de politiques economiques faussees.

63. Les mesures que doivent prendre les gouvemements africains visent avant tout a

maintenir une politique macro-economique saine, a combiner la determination de reduire la

pauvrete avec les objectifs intemationaux de developpement et les principes fondamentaux de la

macro-economic

Une population en bonne sante et de bon niveau educatif

64. Une population saine et de bon niveau educatif est indispensable a la croissance et a la

reduction de la pauvrete. La sante et l'education peuvent seules arracher a leur situation

defavoris^e ceux qui s'enlisent dans la pauvrete. Chez les pauvres, le capital humain est souvent
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de qualite mediocre, avec un chef de famille illettre. Du fait de la pauvrete et de

Tanalphabetisme, la famille n'a qu'un acces limite aux centres sanitaires et aux ecoles. La

famille pauvre compense la mediocre qualite du capital humain et les taux eleves de mortalite

par un plus grand nombre d'enfants. Dans ces families nombreuses, les filles ont des chances

plus faibles de recevoir une education que les garcons, et elles auront a leur tour des families

nombreuses qui leur interdisent d'echapper au piege de la pauvrete. A moins que ce cycle ne soit

brise, les perspectives de croissance economique et de reduction de la pauvrete sont faibles.

65. Les mesures specifiques permettant de resoudre ce probleme sont exposees plus en detail

au Chapitre II, dans les sections consacrees au VIH/sida, a la sante publique et a l'education.

Une economic a structure diversified

66. II importe d'avoir une economie a structure diversiflee parce qu'elle produira des revenus

plus eleves et sera mieux a meme de resister aux chocs externes, tels que secheresses,

inondations et modifications des termes de l'echange. De plus, en Afrique, la majorite des

pauvres sont prisonniers d'une agriculture a petite echelle, qui leur donne peu de chances

d'ameliorer sensiblement leur condition. Les chances d'echapper a la pauvrete augmentent a

mesure que la part du secteur agricole se retrecit et que celle du secteur manufacturier augmente.

La diversification structurelle s'accompagne de plus hautes capacites technologiques, avec la
fabrication de produits a valeur ajoutee plus elevee.

67. L'objectif de la diversification structurelle exige des gouvernements africains qu'ils

mettent en oeuvre des strategies de croissance equilibrees. De maniere generate, l'Afrique se

caracterise par une forte interdependance sectorielle entre agriculture et industrie, d'ou il resulte

que la strategic la plus efficace de croissance durable consiste a rechercher une croissance

portant sur l'ensemble de reconomie. Afin d'atteindre l'objectif d'une croissance equilibree et

de 1'industrialisation, 1'Afrique a besoin de realiser des taux de croissance par habitant de 4,1 %
dans l'agriculture et de 3,0 % dans rindustrie.

68. II faut que les gouvernements africains elaborent et appliquent des strategies dans les

secteurs suivants : agriculture, industrie, industries extractives et petrole, services. Ceci suppose,

d'autre part, des strategies visant a abaisser les couts de transaction, accroitre la rentabilite et

reduire les risques courus par les investisseurs, enfin a promouvoir Tintegration economique
regionale.

69. L'industrialisation basee sur les ressources est prioritaire : il faut prendre des mesures

pour developper les industries correspondant aux avantages comparatifs de rAfrique, mais qui se

distinguent par une valeur ajoutee plus haute, une productivite en croissance plus rapide et une

elasticite de la demande mondiale plus grande que les exportations africaines traditionnelles de
matieres premieres.

70. L'agriculture et le developpement rural sont essentiels a la reduction de la pauvrete : il

faut venir a bout des goulets d'etranglement au niveau infrastructurel, patronner la recherche
dans les nouvelles technologies agricoles et environnementales, et maintenir les politiques de
commercialisation appropriees.
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Une faible dependance de l'ext£rieur

71. Une economic faiblement dependante de l'exterieur a une meilleure chance d'acceder a

la croissance durable parce que le cout du service de dettes exterieures elevees peut s'averer

debilitant. Un loard fardeau de la dette absorbe les ressources dont le gouvernement a besoin

pour fournir aux pauvres des services essentiels et pour edifier rinfrastructure necessaire a une

activite economique efficiente. Les mesures visant a reduire la dependance de 1'exterieur sont

done de )a plus haute priorite.

72. A cet egard, nous pouvons mettre raccent sur deux series de mesures. La premiere vise a

rechercher un allegement accelere de la dette au titre de I'lnitiative pour les pays pauvres

lourdement endettes (HIPC). La plupart des pays africains lourdement endettes sont deja engages

dans ce processus. Cependant, il peut s'averer difficile de concilier les conditions d'une macro-

economie saine, telles qu'imposees par les institutions de Bretton Woods, et la reduction de la

pauvrete. Un partenariat international evolue s'impose pour faire face a ce defi et resoudre le

conflit d'interets qui se situe actuellement au coeur de la cooperation internationale pour le

developpement.

73. La deuxieme serie de mesures qui s'impose aux gouvernements africains est d'eviter de

souscrire des prets qui risqueraient d'engendrer de nouveaux fardeaux de la dette. Toute

assistance acceptee, si elle ne s'assortit pas de la capacite realiste d'assurer les rendements

escomptes, n'aura d'autre effet que de creer une dette additionnelle a laquelle ne repondent pas

des avoirs egaux ou superieurs, mettant ainsi en route une fois de plus le cycle de l'endettement.

Une economie a faibles couts de transaction

74. De faibles couts de transaction sont essentiels pour qu'une economie de marche

fonctionne avec efficacite. Des services publics (electricite, eau) fonctionnant mal et de cout

eleve, ainsi qu'une infrastructure (routes, voies ferrees, ports et aeroports) de mauvaise qualite,

ont l'effet d'une taxe sur resprit d'enlreprise, raientissant ainsi la croissance economique. Des

procedures bureaucratiques lentes et imprevisibles, quand elles entravent 1'obtention de patentes

et d'autres documents necessaires, et la corruption constituent egalement une forme de taxe sur

le secteur prive. Les entreprises tant nationales qu'intemationales sont attirees par les pays ou les

couts de transaction sont faibles, ce qui a pour effet de marginaliser encore davantage les pays

africains. Le bon fonctionnement du systeme financier est non moins essentiel au

developpement, car il reduit le cout de rargent pour les investisseurs nationaux et international^.

75. Pour surmonter cet obstacle, il faut agir selon trois axes distincts. Premierement, la

modernisation de 1'infrastructure s'impose, ce qui recouvre notamment une integration regionale

plus poussee. Les taches specifiques sont exposees en detail au Chapitre II, dans les sections sur

les technologies de rinformation et communication, rinfrastructure et rintegration regionale.

Deuxiemement, la gouvernance doit etre amelioree, coxnme on 1'a indique plus haut.

Troisiemement, il faut offrir de meilleurs services financiers : creer des systemes financiers

internes, en particulier des reseaux de micro-credit a l'intention des pauvres; et offrir des

incitations fiscales, des garanties de Tinvestissernent, et une assurance pour l'investissement

etranger direct, y compris celui en provenance d'autres pays africains.
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Une mobilisation des ressources nationaies

76. La mobilisation efficace des ressources nationaies est une condition prealable essentielle
de la croissance economique et de la reduction de la pauvrete. Si l'Afrique entend atteindre
I'objectif de reduire de moitie le nombre des pauvres d'ici 2015, il lui faut realiser une croissance

par habitant de 4,4 % par an - soit un taux brut annuel de 7 % environ. Bien que cet objectif soit

presque certainement impossible a atteindre, il nous permet de centrer 1'attention sur la nature et
la portee des mesures necessaires pour reduire sensiblement la pauvrete sur le continent.
Comment y parviendra-t-on ?

77. Le premier imperatif est de promouvoir rinvestissement. L'Afrique a besoin d*un
investissement sensiblement plus important pour atteindre les objectifs de reduire de moitie le
nombre des pauvres, de se doter de structures pleinement developpees, et d'equilibrer la
croissance et Industrialisation. Des taux d'investissement equivalents a 33 % du PIB (40 %
pour l'Afrique subsaharienne) sont necessaires pour atteindre les objectifs internationaux du

developpement, et de 32 % (39 % pour 1'Afrique subsaharienne), pour realiser une croissance
sectorielle equilibree et Tindustrialisation. II est done necessaire de creer un environnement
propice a I'investissement. Ceci englobe des mesures d'ordre institutionnel, juridique,

infrastructure! et financier. Au niveau national, il est essentiel d'inspirer confiance dans la
viabilite a long terme de politiques macro-economiques appropriees et d'assurer une gestion
economique et une gouveraance efficaces. Un autre prealable, s'agissant de mobiliser
rinvestissement interne et d'attirer TIED, est de moderniser 1'infrastructure de maniere a
permettre 1'exploitation des secteurs econorniques qui comportent un avantage comparatif.

78. Un probleme majeur consiste a mettre en place des systemes financiers fonctionnant bien
et diversifies, en accord avec les traditions juridiques et culturelles du pays conceme, ainsi que la
capacite d'une regiementation adequate, qui reponde aux besoms multiples en services

financiers; il sera ainsi possible, simultanement, de mobiliser les reserves d'epargne interieure
encore dormantes et de foumir aux chefs d'entreprise des moyens de fmancement

immediatement disponibles. L'elaboration des modalites appropriees d'assurance, y compris le
partenariat entre secteur public et secteur prive, et la reassurance, qui peut limiter au minimum

les risques courus par les entreprises de toute dimension, presentent un interet particulier a cet
egard.

79. Ici intervient le probieme de combler le deficit de l'epargne. L'epargne interieure des
pays africains est actuellement beaucoup trop faible pour soutenir rinvestissement et la
croissance aux niveaux qui permettraient de reduire la pauvrete. En Afrique, rinvestissement
interne (moyenne ponderee) est tombe au cours des dernieres decennies de 25 % du PIB (1974-

1980) a 19 % (1991-1996), et de 22 % a 17 % en Afrique subsaharienne. Durant la meme
penode, l'epargne interieure est tombee de 15 % du PIB a 10,5 % (de 13 % a 9,5 % en Afrique

subsaharienne, exception faite de rAfrique du Sud. du Nigeria et du Gabon). L'ecart entre
j'epargne et rinvestissement est de 8 % environ (1991-1998). L'epargne interieure a baisse le
plus dans les pays les plus pauvres et l'ecart epargne-investissement ne s^est amoindri que dans
les pays dont la performance est la meilleure. Ces faibles niveaux d'epargne s'expliquent en
premier lieu par le montant faible, et souvent en baisse, du revenu reel.

80. Comme le taux d'epargne (moyenne ponderee) est d'environ 15 % en Afrique en
comprenant les pays qui realisent la meilleure performance, il reste done environ 18 % du PIB

(25-29 % en Afrique subsaharienne) a couvrir au moyen de ressources externes. II subsiste ainsi
un deficit residuel de financement du developpement egal a environ 9 % du PIB (13-17 % en
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Afiique subsaharienne) qui doit dtre couvert chaque ann6e avec des flux moyens d'APD d'un

montant egal a environ 9 % du PIB (12 % en Afiique subsaharienne).

81. Pour faire disparaitre 1'ecart epargne-investissement, il est necessaire d'adopter une serie

de mesures, dont certaines viseraient a arreter la fuite des capitaux et feraient revenir dans les

pays africains 1'epargne placee a l'etranger. Ces objectifs supposent a leur tour des reformes

permettant d'accroitre la rentabilite de Tinvestissement interne et de limiter les risques. Dans

Tintervalle, les gouvernements peuvent etudier les possibility de creer des caisses de pension et

autres mecanismes permettant de mobiliser l'epargne des menages.
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CHAPITRE II

DOMAINES CLES D'UNE ACTION CONJOINTE DE LA

COMMUNAUTE INTERNATIONALE ET DE

L'AFRIQUE

82. he Pacte pour le redressement de I'Afrique se preoccupe des necessites pressantes
d'aujourd'hui. II vise a faire face aux problemes urgents de la survie et a surmonter les

obstacles qui s'opposent au developpement economique de I'Afrique. Le present chapitre

s 'occupe desproblemes communs au continent tout entier, qui appellent des mesures a appliquer
dans tous les pays. Quatreprincipauxproblemes sont identifies :

• Vaincre la pandemic du VIH/sida ; une question de survie.

• Ameliorer la qualite des ressources humaines, en ameliorant la sante et Veducation
de base.

• Ameliorer la competitivite de I'Afrique, en utilisant les technologies de Vinformation

et de la communication (ICT), I'investissement dans les capacites de recherche et le
developpement infrastructurel.

• Promouvoir la cooperation regionale.

83. Un agenda hardi de developpement en faveur des pauvres suppose que ces problemes

soient affrontes sans detour dans toute I'Afrique. Un theme commun se retrouve tout au long de

ces sections : I'importance de creer des biens publics regionaux. Notamment dans les domaines

de la science, de la technologic de I'infrastructure, de la gouvernance regionale, les biens
publics regionaux representent une contribution critique aux perspectives de reduction de la
pauvrete.

Vaincre la pandemie du VIH/sida

84. Quelle est la nature du probleme ? L'echelle de la pandemie du VIH/sida est
terrifiante. EUe menace non seulement la vie de dizaines de millions d'Africains, mais la
viabilite economique et politique mame de nombreux Etats du continent C'est le probleme

numero un de survie de I'Afrique. Sans un effort efficace pour vaincre le VIH/sida, tous les

progres de l'Afrique sur le plan du developpement et de la gouvernance seront reperdus. Dans
les pays gravement touches, la pandemie reduit la croissance d'un point de pourcentage ou plus
chaque annee. Actuellement, les ressources necessaires pour elargir les programmes d'education
et de prevention, pour modemiser les services de sante, pour fournir soins et traitements aux

malades atteints du VIH/sida et pour attenuer l'impact economique de la pandemie sur les

secteurs cles tels que l'education representeront de 5 a 10 milliards de dollars par an. Ce chiffre

se situe bien au-dela de la capacite de I'Afrique en matiere de mobilisation de ressources. Mais,
sans cet effort, les perspectives d'avenir de I'Afrique sont fort sombres.
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85. De plus, le VIH/sida ne respecte aucune frontiere. La pandemie sera vaincue au niveau

regional ou ne'le sera pas. Rien que pour cette raison, un partenariat regional et une action
collective sont absolument essentiels.

86. Que doivent faire les gouvernements africains ? II faut considerer la lutte contre le

VIH/sida comme une priorite nationale qui appelle une direction au plus haut niveau. Les

mesures de lutte recommandees sont notamment les suivantes ;

a) Impulsion donnee par des conseils nationaux du sida, conduits par les dirigeants

politiques du pays au plus haut niveau, afin d'assurer une ligne coherente au sein de

toutes les institutions gouvernementales et de mobiliser des campagnes nationales

exhortant tous les secteurs du gouvernement et de la societe a lutter contre la

diffusion du VIH/sida..

b) Mobilisation des ressources. Les depenses exigees par la lutte conte le VIH/sida
doivent recevoir un rang de priorite et il faut faire appel aux gouvernements, a la

societe civile, aux entreprises et autres sources de fmancement.

c) Intervention determinante des malades atteints du VIH/sida dans tous les aspects de

la politique et de la programmation.

d) Lutte contre 1'opprobre, le refus de la realite et la discrimination par des mesures

legates (chaque fois que necessaire), Teducation du public et les initiatives des

dirigeants.

e) Intervention des chefs religieux, du monde des affaires, des syndicats et de la societe

civile a tous les niveaux.

f) Prise de contact avec les jeunes, scolarises et non scolarises, dans un effort pour

modifier leurs comportements et les faire participer a la planification et a l'execution

des programmes de lutte contre le VIH/sida.

87. Le « Consensus et Plan d'action africains » de FAD 2000 visant a vaincre la pandemie du

VIH/sida presente un plan plus detaille qui doit servir a guider 1'action pratique.

88. Que doivent faire les partenaires internationaux ? II faut que les partenaires

internationaux de l'Afiique concluent un partenariat global a long terme avec les gouvernements

africains, la societe civile, les organisations intemationales et les societes pharmaceutiques dans

le but de combattre le VIH/sida.

a) Fournir des subventions et non des prets pour trailer les malades du sida en utilisant

la therapie anti-retrovirale tres active (HAART). II n'est pas logique de fournir sous

forme de prets les traitements medicaux essentiels.

b) Faciliter l'acces aux produits pharmaceutiques generiques. Le droit commercial
international autorise des mesures visant a tourner dans certains cas l'obligation

stricte de respecter les droits conferes par un brevet. En vertu du regime de « brevet
force », un gouvemement peut faire face a une situation d'urgence en autorisant

l'utilisation d'un brevet essentiel dans les limites du pays, aux conditions fixees par

le gouvernement. En outre, l'accord de brevet force peut etre revu par l'OMC. Les

partenaires de l'Afrique pour le developpement devraient soutenir activement la

production de produits pharmaceutiques generiques a bon marche.

c) Travailler avec les societes pharmaceutiques a reduire le cout des medicaments

brevetes. II faudrait envisager des mesures telles que des exemptions fiscales au

benefice des societes qui vendent aux pays africains a des prix abordables.
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d) Financer la recherche sur des vaccins propres a soigner les types de VIH les plus
repandus en Afrique.

e) Fournir un soutien a la mise en place de capacites afin de concevoir et de gerer des

programmes de prevention et de traitement du VIH/sida. Un programme efficace de

lutte contre le VIH/sida ne peut reussir que si les services de sante publique sont en
etat de fonctionnement.

89. Pour completer les mesures susmentionnees, il existe un agenda regional de recherche, au

niveau tant des laboratoires (creer des vaccins et des medicaments anti-retroviraux ameliores,

etc.) que de la definition des politiques (identifier les meilleures pratiques et en tirer les

enseignements, edifier des coalitions transnationales). Ce sont la les biens publics regionaux qui

beneficient de partenariats aussi bien internationaux qu'intra-africains.

Fournir les services de sante de base

90. Quelle est la nature du probleme ? L'Afrique souffre d'un large eventail de maladies

infectieuses et parasitaires qu'il est possible de prevenir. On evalue a un chiffte compris entre 1

et 1,5 million le nombre de victimes de la tuberculose et du paludisme chaque annee. La

rougeole et les infections hydriques prelevent un lourd tribut sur les enfants africains. Ces

maladies non seulement causent des souffrances humaines, mais aussi contribuent a

l'appauvrissement, du fait de la perte de capital humain, d'une moindre productivite de la main

d'oeuvre, et du detournement de ressources humaines et fmancieres necessite par les soins et le
traitement de ces maladies. D'autre part, la plupart des pays africains ne peuvent simplement pas

se permettre les services de sante necessaires. Les depenses sanitaires atteignent rarement 4 % du

PNB et descendent souvent aussi bas que 1 % - taux extremement insuffisant pour les besoins.

Le montant moyen des depenses publiques de sante est peut-etre de 10 dollars par personne et

par an, les individus touches et leurs families versant un montant comparable. Les evaluations

realistes du cout des soins de sante minimaux sont de l'ordre de 45 a 60 dollars par an (contre

2000 dollars ou davantage dans les pays a revenu eleve). Un agenda de deveioppement favorable
aux pauvres doit prendre au serieux cet ecart de financement.

91. Que doivent faire les gouvernements africains ? Un relevement efficace des

prestations sanitaires n'est possible qu'en reformant les politiques sectorielles et en ameliorant
les systemes de prestation des services publics (c'est-a-dire grace a une bonne gouvernance), et

dans le contexte d'une amelioration de la performance economique. Cependant les
gouvernements africains devraienbt aussi adopter le principe de donner priorite aux services de

sante publique de base. En outre, il convient d'adopter des objectifs specifiques pour la
tuberculose et le paludisme :

a) Tuberculose : Tinitiative de TOMS, «Arreter la tuberculose», demande une

reduction de 50 % d'ici 2010 des taux de mortalite et de prevalence, avec des

objectifs intermediaires qui consistent a diagnostiquer la condition de 70 % des sujets

atteints d'une tuberculose infectieuse et a soigner 85 % d'entre eux d'ici 2005, et a

lancer d'ici novembre 2001 des plans quinquennaux de lutte contre la tuberculose
dans les pays gravement touches.

b) Paludisme : le plan de 1'OMS, « Faire reculer le paludisme », demande une reduction

de 50 % d'ici 2010 des maladies associe"es au paludisme avec des domaines

prioritaires centres sur un diagnostic rapide et un traitement efficace, la prevention
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grace a des moustiquaires impregnees d'insecticide, la prevention et le traitement du

paludisme chez les femmes enceintes, etc.

92 Que doivent faire les partenaires internationaux ? Les evaluations d'ensemble

indiquent qu'il existe un deficit de 25 a 40 dollars par personne et par an dans le secteur de la
sante publique de base pour les pays a faible revenu. II en resulte qu'un montant de 10 a 16
milliards de dollar par an serait necessaire pour couvrir les besoins des pays et des communautes

a faible revenu en Afrique, ce qui represente a peu pres dix fois plus que les montants de l'aide

actuelle.

a) Poser le principe qu'un partenariat international devrait soutenir les services
sanitaires essentiels et que ce fmancement devrait etre exempt de toute

conditionnalite non liee a la prestation efficace des soins de sante publique.

b) Fournir un appui financier aux services de sante et aux programmes de sante
publique, y compris 1'education sanitaire, les programmes destines a vaincre la
tuberculose, a faire reculer le paludisme, a vacciner contre la rougeole, etc.

93 Quant au VIH/sida, il existe un agenda regional de cooperation et de partenariat axe sur

la recherche medicale, Identification des politiques nationales, et les enseignements communs a

tirer. Les maladies infectieuses seront vaincues au niveau regional ou pas du tout.

Investir dans La population : accroitre les ressources affectees a 1'education

94 Quelle est la nature du probleme ? Les systemes d'Education africains sont en crise. La
derniere decennie n'a pas marque de progres significatif sur le plan des niveaux
d'alphabetisation et d'education. Sans une population mieux instruite, 1'Afrique ne reussira pas a

echapper a la pauvrete, a surmonter le VIH/sida, ni a acceder a la democratic et a la bonne

gouvernance.

95. Que doivent faire les gouvernements africains ? De nombreux pays africains ont fait
de grands efforts pour offrir un enseignement primaire universel. Ces efforts doivent etre

poursuivis et d'autres pays doivent les imiter.

a) II faut dormer un rang prioritaire dans les budgets nationaux aux ressources destinees
a l'enseignement primaire et secondaire, a Talphabetisation des adultes et a la
formation des enseignants. II faut aussi rationaliser et renforcer les reseaux de
prestation des services publics pour garantir que les allocations sectorielles seront

utilisees aux fins prevues.

b) II faut s'efforcer en particulier d'eliminer l'ecart entre les sexes dans Teducation, en

cherchant a scolariser les fillettes.

96. Que doivent faire les partenaires internationaux ? Les partenaires internationaux de
rAfrique doivent conclure un partenariat d'ensemble a long terme avec les gouvernements

africains, la societe civile, les organisations intemationales et les societes pharmaceutiques dans
le but d'assurer un enseignement primaire universel et gratuit Cela suppose les mesures ci-apres

a) Accroitre les engagements de depenses pour l'education. Selon les evaluations de
ITJNICEF, les coiits de 1'introduction de renseignement primaire universel en
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Afrique s'eleveraient a 2 milliards de dollars par an, a quoi s'ajoutent les couts de la

construction de nouvelles ecoles et du relevement de la qualite de l'enseignement.

L'enseignement secondaire universel couterait en outre 5 a 10 milliards de dollars
par an.

b) Etablir le principe qu'un partenariat international devrait soutenir la foumiture de
l'enseignement elementaire et que ce financement devrait etre exempt de toute
conditionnalite non liee a la prestation efficace de la foumiture de l'education.

c) Chercher a mobiliser une vaste coalition formee de gouvernements, de la societe
civile et de partenaires internationaux dans le but de faire en sorte que la gratuite de
l'enseignement primaire soit assuree a tous.

d) Soutenir l'enseignement tertiaire et la recherche. Ceci va du renforcement de l'appui
aux colleges techniques et professionnels specialises (instituts de formation
pedagogique, ecoles d'infirmieres, cours d'ICT) a la renovation des universites et
instituts de recherche scientifique les plus importants d'Afrique.

97. L'education est un bien public regional. Cette observation s'applique en particulier a
l'enseignement superieur et a la recherche, etant donne rimportance des activites de recherche
technique, scientifique et de definition des politiques pour tous les pays du continent. Mais
meme une alphabetisation de base et l'enseignement primaire comportent des benefices au
niveau regional du fait de la mobilite de la main d'oeuvre.

Offrir FICT et retrecir le fosse numerique

98. Quelle est la nature du probleme ? Au XXIe siecle, la richesse sera creee a partir d'une
transmission et d'une utilisation efficaces de I'information. La technologie de rinformation et de

la communication (ICT) est le moyen de mobiliser ce potentiel. Mais si l'Afhque est
marginalisee dans l'economie mondiale, elle est hyper-marginalisee dans l'economie de
I'information mondiale.

99. ^ Un fosse numerique est apparu entre les pays et a l'interieur des pays sur le plan de
Tacces a 1'ICT et de son utilisation, y compris Internet et la communication en large bande Le
fosse numerique a l'interieur des pays se traduit par les obstacles substantiels a la participation
des pauvres et des marginalises a la revolution ICT dans les pays africains. Le fosse numerique
entre les pays se traduit par le fait que les pays en developpement ne partagent que 4,6 % du total
mondial des sites Internet, tandis qu'ils groupent 85 % de la population mondiale.

100. Que doivent faire les gouvernements africains ? Us doivent prendre une serie
d'importantes mesures, a savoir :

a) Faciliter la mise en place des infrastructures ICT necessaires :

§ Mettre au point des plans et strategies concernant 1'infrastructure nationale
d'mformation et communication dans le but de reduire les couts de I'utilisateur
final.

§ Modemiser et developper 1'infrastructure et les reseaux de telecommunications
aux niveaux national et regional.

§ Soutenir les initiatives continentales ICT, telles que SCAN-ICT, qui renforcent
la capacite africaine d'influer sur les investissements ICT et d'elargir leur
impact.
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b) Etablir des systemes juridiques et regulateurs efficaces :

• Creer des institutions regulatrices independantes.

• Approfondir le processus de liberalisation et de privatisation dans le secteur des

telecommunications.

• Soutenir les reseaux de regulateurs aux niveaux sous-regional et continental;
ouvrir des marches transfrontieres et d'echelle continentale qui puissent attirer

l'investissement prive; faciliter les activites de reseaux d'experts ICT sur la
gouvernance d'Intemet et soutenir le Centre africain d'mformation sur les

reseaux.

c) Utiliser 1'ICT dans des secteurs specifiques :

• Cibler lajeunesse et soutenir l'education. Celapeut comprendre : des initiatives

portant sur les ecoles et l'enseignement tertiaire (initiatives SchoolNet et

VarsityNet); des programmes du reseau pour la jeunesse non scolansee
(OosyNet); et l'utilisation des competences acquises dans la diaspora.

• Dans le secteur des soins de sante : creation de reseaux de professionals de la
sante elaboration de bases de donnees et ouverture de sites Web concernant la
sante' mise au point de projets de medecine a distance, creation de systemes
d'mformation multimediatique et de sites d'echanges bases sur le Web

concernant reducation sanitaire.

101 Oue doivent faire les partenaires internationaux ? Une action Internationale s'impose
pour etendre les reseaux ICT aux pays africains et offrir un plus large acces a 1'ICT a 1 mteneur

des pays africains. Les mesures a prendre consistent a :

a) Promouvoir les initiatives existantes et de nouvelles initiatives en matiere d'ICT:
. Developper 1'initiative Dotforce lancee par le G-8 a Okinawa et patronnee par la

Banque mondiale, le Global Development Network et l'Universite afhcame

virtuelle. , .

. Soutenir les initiatives novatrices, par exemple les bibliotheques numenques

d'etudes arricaines dans les bibliotheques europeennes et amencames,

accessibles aux universites africaines.

• Forger des mecanismes de partenariat comme le Partenariat pour les
technologies de l'information et de la communication en Afrique (PICTA) et le

Global Knowledge Partenership (GKP).

b) Soutenir les infrastructures et capacites :

• Financer l'investissement dans Fequipement et le logiciel.

• Appuyer la formation du personnel aux fins de planifier, elaborer et gerer des

applications Internet.

. Aider les pays africains a creer des circuits principaux aux niveaux national et

regional et a mettre en place des institutions regulatrices.

102 La technologie de l'information et de la communication (ICT) est un excellent exemple
du'«cercle vertueux» de la cooperation et de l'mtegration regionales Us grands
investissements d'ICT s'averent le plus rentables au niveau regional, tandis que 1 utilisation de

1'ICT facilite l'integration economique regionale.
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Renforcer les capacites de recherche

103. Quelle est la nature du probleme ? L'Afrique a d'enormes besoins en matiere de
recherche, mais ses institutions de recherche, universites et bureaux de planification sont tres
insuffisants sur ce point.

104. Avant tout, beaucoup des problemes les plus urgents qu'affronte l'Afrique concernant
l'agriculture, la gestion de l'environnement et la sante exigent des recherches scientifiques. Us
represented des obstacles majeurs a la competitive de l'Arrique.

105. L'Afrique demeure principalement consommatrice de technologies, idees plans et
strategies produits ailleurs. C'est la un obstacle majeur a un developpement qui serait inspire par
l'Afoque elle-meme. Les regions a faibie revenu ou a revenu intermediate - y compris l'ex-
Union sovi&ique - groupent environ 84 % de la population mondiale et 42 % du PIB des pays du
monde entier, mais ne representent que 13 % de ses publications scientifiques et pas plus d'un
pour cent du nombre total des brevets europeens et americains. L'Afrique est la plus mal
partagee de toutes ces regions : elle est pratiquement invisible sur une carte mondiale de la
recherche. Meme en ce qui concerne les etudes africaines, les principaux centres de recherche et
les grandes conferences se situent hors du continent africain.

106. Dans le domaine des politiques nationals, beaucoup trop de temps et de ressources
humaines est consacre a s'occuper de l'assistance de la communaute internationale •
negociations avec les donateurs, longues reflexions sur les plans des donateurs, redaction et
presentation de rapports sur les programmes finances par les donateurs. Les idees et plans de
haute quahte provenant d'Afrique - surtout ceux qui ont un caractere novateur - n'ont qu'une
faibie chance d'etre correctement debattus, perfectionnes et mis en oeuvre.

107. Que faut-il faire ? On peut identifier plusieurs domaines cles ouverts a la recherche a la
planification, au suivi et a 1'evaluation, a mener en commun par l'Afrique et la communaute
Internationale:

a) Promouvoir la recherche scientifique visant a trouver des solutions a certains des
problemes les plus urgents de rAfrique.

• La recherche agricole est un domaine prioritaire. II y a un besoin urgent de
mettre au point des types de cultures ameliorees (rendement plus eleve,
resistance accrue a la secheresse, valeur nutritive superieure), de meilleures

technologies (recuperation et utilisation de l'eau, culture d'especes differentes en
lignes alternees) et d'ameliorer la productivite du betail.

• II faut conduire des recherches medicales et sur la sante publique. Ceci inclut ia
mise au point de vaccins contre le VIH/sida et la tuberculose, des mesures
medicales et environnementales destinees a faire reculer le paludisme et d'autres
maladies mfectieuses transmises par les insectes, et des techniques a bas prix
d'approvisionnement en eau et d'assainissement

• La science de renvironnement est d'importance vitale s'agissant d'ameliorer la
gestion des ressources naturelles et d'enrayer la degradation de l'environnement.

b) Creer des institutions et des reseaux de recherche.

• Les partenaires international doivent chercher des moyens novateurs de
financer la recherche et le developpement de technologies qui soient appropriees
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aux problemes de PAfrique, cela au moyen de subventions a la R&D, de fonds

speciaux, d'avoirs fiscaux, etc.

• II faut s'efforcer en coramun d'accroitre la capacite a long terme de recherche
scientifique dans 1'enseignement superieur et les institutions specialises de
1'Afrique. II faut encourager l'eventail de recherches le plus large possible dans
le but de degager des idees nouvelles et d'atteindre un volume critique de

connaissances specialisees.

• Le respect de la liberte des universitaires est indispensable si l'on entend garder
dans le pays des chercheurs qualifies. Les gouvernements africains doivent

respecter l'autonomie des institutions d'enseignement superieur et la liberte de
recherche, d'expression et d'association des universitaires et des chercheurs.

• Promouvoir la constitution de reseaux universitaires et la tenue de conferences
en Afrique meme. II y a beaucoup d'initiatives sous-regionales de collaboration
aux fins de la recherche, mais on doit regretter l'absence d'un reseau ou d'une
conference d'etudes africaines au niveau continental, qui reunirait les chercheurs

africains et autres travaillant sur rAfrique.

c) Promouvoir la recherche et les partenariats en matiere de definition des politiques

nationales. , .

• Renforcer la capacite nationale de concevoir et d'appliquer les strategies

nationales de reduction de la pauvrete. Le controle par les Africains eux-memes

des politiques et programmes nationaux de base suppose que les strategies

nationales visant a atteindre les objectifs intemationaux de developpement

doivent etre conges, planifiees et evaluees par des Africains. Ceci suppose des

centres de recherche solides et independants.

• Susciter de nouveaux mecanismes de suivi et evaluation des politiques
nationales et des programmes d'assistance qui illustrent les priorites internes de

chaque pays. Elaborer de nouveaux mecanismes de suivi et evaluation, par

exemple des audits sociaux et ecologiques independants des politiques et

programmes.

d). Encourager les initiatives communes de recherche et d'education intra-africames.

• Soutenir les centres d'excellence regionaux qui existent dans la recherche
scientifique, technique et concernant la definition des politiques.

• Collaborer et constituer des reseaux au niveau de 1'enseignement superieur et

des institutions de recherche, afm d'assurer la specialisation et des economies

d'echelle.

• Harmoniser les diplomes delivres afm d'accroitre la mobilite de la mam

d'oeuvre.

108 Les resultats de la recherche sont l'exemple numero un d'un bien public regional. Les
produits de la recherche scientifique, technique et concernant la definition des politiques, meme

dus a un seul pays africain, presented un tres grand interet pour les autres. Tous sont certains

d'en tirer profit. Mais il est necessaire a cette fin de concentrer les connaissances specialisees et
(dans le cas de la recherche scientifique) 1'equipement de specialistes, resultat que la mise en

commun des ressources regionales permettra le mieux d'atteindre.
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Ameliorer ^infrastructure cle

109. Quelle est la nature du probleme ? L'infrastructure «dure» - telecommunications,
electricite, transport, eau et assainissement - est essentielle a la croissance economique. Mais

l'Afrique est en retard dans ces domaines. Les grandes distances et la faible densite

demographique s'ajoutent a la multiplicity des frontieres nationales pour creer d'enormes

obstacles a la mise en place de 1'infrastructure necessaire. En 1997, TAfrique, non comprise

FAfrique du Sud, comptait 171 000 kilometres de routes pavees, c'est-a-dire moins que la

Poiogne. Hors 1'Afrique du Sud, le continent ne dispose que de 5 millions de telephones et la

plupart des Africains vivent a deux heures du telephone le plus proche. On evalue a 18 milliards

de dollars par an le montant des investissements necessaires dans rinfrastructure. Mais il faut

aussi que rinfrastructure soit mieux geree pour que 1'investissement ainsi accru s'avere rentable

: le continent est rempli de routes semees de nids de poule, de canaux d'irrigation exposes a la

salinisation, et de centraux telephoniques hors service. La mise en commun des ressources,

comme les eaux des principaux fleuves africains, peut aussi se faire plus efficacement. Ces

faiblesses contribuent a expliquer les couts eleves, la faible competitivite, la mauvaise

integration des marches et la lenteur de la croissance. Elles sont aussi un facteur de pauvrete et
d'inegalite, surtout dans les zones rurales ecartees.

110. Quelles mesures doivent prendre les gouvernements africains et les partenaires

internationaux ? II faut davantage de ressources, mais assurer une meilleure efficience de la

gestion et de rentretien est non moins important. II sera capital de faire appel au financement du
secteur prive.

a) Valoriser I'investissement.

• Remettre en etat les ports, les voies ferrees et les grands axes routiers.

• Modemiser les reseaux d'electricite, de distribution d'eau, d'assainissement et

de telecommunications en milieu urbain. L'investissement necessaire a cette fin
peut etre obtenu en grande partie aupres du secteur prive.

• Developper l'infrastructui-e ruraie. Cela coute cher et ne sera rentable

economiquement qu'a long terme, de sorte que l'investissement public est ici
necessaire.

b) Ame"liorer les politiques et la gestion.

• Chercher des moyens plus efficaces d'entretenir rinfrastructure existante.

• Reglementer eiEficacement les projets infrastructurels du secteur prive, en tant
que prelude a une liberalisation du secteur.

• Mettre en place des partenariats entre secteur prive et secteur public pour

l'investissement et rentretien.

• Faire participer les communautes et les usagers a la construction, a rentretien et
a la gestion.

c) Utiliser plus efficacement les ressources mises en commun.

• Promouvoir Tutilisation la plus efficace possible des ressources partagees au
voisinage des fleuves.

• Encourager une utilisation efficiente des terres de paturage transfrontalieres en
autorisant une liberte de circulation accrue des eleveurs de troupeaux.
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d) Ameliorer la cooperation regionale.

• Ameliorer les reseaux de transport transfrontaliers.

• Faire des investissements communs dans les systemes de controle du trafic

aenen afin d'assurer la secunte des vols dans toute i'Afnque.

• Mettre en comniun les reseaux de distribution d'energie afin de tirer profit des

economies d'echelle et de la concentration geographique des sites potentiels de

production d'hydroelectricite.

• Ameliorer les reseaux regionaux d'ICT et leurs liens avec les infrastructures

mondiales de rinformation.

• Creer des «aretes» transfrontalieres d'infrastructure de haute qualite afin

d'attirer rinvestissement.

Renforcer la cooperation regionale

111. Les avantages de Integration et de la cooperation regionales sont un theme commun a

Tensemble du present chapitre. Les pandemies tetles que le VIH/sida exigent une approche
regionale, tandis que d'autres initiatives cles destinees a stimuler la croissance economique et a

reduire la pauvrete sont considerablement facilities par une cooperation a l'echelle continentale.

L'Afrique a besoin d'investir davantage dans les biens publics regionaux. Cette derniere section

est centree sur quelques-uns des supports institutionnels de cette cooperation et de cette

integration.

112. Quelle est la nature du probleme ? L'Afrique est le continent le plus divise avec 165

frontieres differentes, separant 51 pays. L'Afrique souffre d'une absence marquee d'integration

economique. Les pays de faible surface et sans littoral sont ceux qui patissent le plus de cette

fragmentation. L'experience des autres regions du monde indique que le regroupement en blocs

commerciaux regionaux est une condition prealable du developpement. La creation de biens

publics regionaux, en particulier de technologies qui interessent Fensemble de la region, comme

l'lCT, Vinfrastructure, la recherche medicate et agricole, Fenseignement superieur, constitue un

autre atout de depart indispensable. L'Afrique a un besoin absolu des supports institutionnels de

cette cooperation, comme on peut te voir tres clairement dans la faiblesse des structures

regionales au service de la paix et de la securite.

113. Que doivent faire les gouvernements africains, les organisations regionales et les

partenaires internationaux ? C'est la un domaine de choix pour le partenariat regional et

international Beaucoup des mesures specifiques ont d6ja ete mentionnees plus haut, dans le

contexte des marches financiers, du VIH/sida, de l'lCT, de la recherche et de rinfrastructure.

114. Des instruments regionaux additionneis au service de la cooperation internationale pour

le developpement constitueront un mecanisme utile pour garantir que les biens publics regionaux

et les projets regionaux d'infrastructure recevront le rang prioritaire qui leur est du.

115. Les supports institutionnels regionaux de la cooperation sont la derniere piece de ce

puzzle. L'agenda ici presente est de grande portee, mais il illustre un large consensus a travers

toute TAfrique que le continent doit trouver les moyens de reatiser une unite economique et

politique plus poussee. Un premier pas essentiel consiste a renforcer la capacite des

organisations regionales ei sous-regionales existantes qui se preoccupent de la paix et de la

securite, de la cooperation et de ^integration economiques et d'un large eventail d'activites

specialisees. II s'agit non seulement de renforcer les capacites de ces organisations prises
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isolement, mais aussi, pour celles-ci, de trouver d'urgence les modalites de I'harmonisation et de
la cooperation.

116. L'integration regionale ne saurait progresser exclusivement sous l'impulsion du niveau le
plus eleve. Les initiatives bilaterales et sous-regionales, les activites de la societe civile et du
secteur pnve sont autant de composantes de cet agenda. L'harmonisation regionale et sous-
regionale de l'education, des systemes juridiques et des regimes d'imposition sont des domaines
d'actmte importants, ainsi que le renforcement des liens transfrontaliers aux niveaux des
gouvernements, des legislatures, des organisations religieuses, des entreprises et des institutions
d'enseignement.
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CHAPITRE III

UN NOUVEAU PARTENARIAT INTERNATIONAL

AVEC L'AFRIQUE

117. S 'il est vrai que, pour que I 'avenir de I 'Afrique soitplus brillant, ilfaut avant tout que les

dirigeants du continent assurent une gestion plus efficace de leurspays respectifs, d'autrepart,

VAfrique nepeut manifestement connaitre une croissance durable et reduire lapauvrete a moins

d'un partenariat transforme avec la communaute intemationale. Le present chapitre enoncera

les mesures specifiques que la communaute intemationale a besoin de prendrepour conclure un

Pacte pour le redressement de I 'Afrique.

118. La premiere section analyse la nature du partenariat pour I'aide, demandant ce qu 'il est

necessaire de changer pour rendre ce partenariat veritablement efficace dans Vavenir. La

deuxieme section detaille les mesures que la communaute intemationale doit prendre pour

amplifier les flux de ressources a destination de VAfrique. On trouvera sur tous ces points une

etudeplus detaillee dans le volume a paraitre.

Pourquoi le partenariat international appelle une reforme

119. Le consensus croissant de rAfrique sur les politiques du developpement ouvre la voie a

une reflexion sur ses relations avec la communaute intemationale en matiere de cooperation pour

le developpement. De graves problemes existent concernant les modalites actuelles de

resistance. Cette section est consacree a analyser les principaux problemes inherents aux

rapports actuels en matiere d'aide. On y pose la question de savoir quels sont les plus serieux

problemes poses par I'aide, telle qu'elle a ete fournie a 1'Afrique. Les enseignements tires jettent

les fondements de la transformation proposee dans les partenariats internationaux avec rAfrique,

qui se situe au coeur du Pacte pour le redressement de 1'Afrique et qui est presente au Chapitre

IV.

L'aide a connu des succes...

120. Les avocats et les praticiens de I'aide intemationale au developpement peuvent se referer

a d'importants succes. L'un des meilleurs exemples est le Plan Marshall, apres la deuxieme

guerre mondiale, par lequel les Etats-Unis ont fourni une assistance genereuse et efficace a la

reconstruction de l'Europe, en liaison avec 1'imperatif politique de garder I'Europe occidental

hors de la sphere d'influence sovietique et avec l'objectif economique d'ouvrir les marches

europeens aux exportation americaines. On a beaucoup escompte par la suite que ce modele

d'assistance transitoire conduisant a une croissance economique soutenue des pays beneficiaires

pourrait etre reproduit dans les pays en developpement. L'aide a finance d'importants succes

s'agissant de creer des types ameliores de culture (technologie de la revolution verte en Asie,

varietes du maifs au Kenya et au Zimbabwe). La cooperation intemationale a elimine la variole

dans le monde entier et la cecite des rivieres dans l'Afrique de l'Ouest. L'infrastructure a ete
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edifiee en grande partie avec les fonds de l'aide, des vies et des moyens d'existence ont ete
sauves dans des communautes frappees par la famine. Et durant la derniere decennie, grace a
l'aide internationale, un nombre croissant de pays africains ont reussi a mettre en place les

reformes necessaires en matiere de gouvernance et de gestion 6conomique pour realiser des taux

de croissance respectables. Ces experiences donnent a penser qu'un partenariat international
oriente vers des objectifs specifiques - venir a bout du VIH/sida, elargir la couverture de

Tenseignement, developper Tinfrastructure - peut certainement atteindre ses objectifs. Les

domaines prioritaires du partenariat international dans la prochaine decennie sont traces au
Chapitre II.

... mais un mecontentement mutuel s'affirme de plus en plus

121. Dans l'ensernble, neanmoins, le bilan de la cooperation internationale pour le

developpement n'est pas a la hauteur des grands espoirs qu'elle avait suscit6s. On a assiste a un

cycle de hautes esperances, de promesses grandioses, de realisations incomp'etes des objectifs, et

de deceptions parmi les beneficiaires. Souvent, les specialistes internationaux ont donne des

conseils inappropries et les gouvernements africains ont ete encourages a emprunter des fonds

pour des projets qui n'avaient qu'une faible chance de succes, ou sur la base de politiques

economiques dont le r6sultat etait incertain. On n'a pas prete une attention suffisante aux

conditions internes indispensables a une utilisation efficace de l'aide ou a la reforme des

politiques. Et, dans certains cas, raffrontement de la guerre froide a impose la pratique que les

gouvernements ne recevaient de fonds qu'en fonction de leur fidelite a un patron determine du

jeu geopolitique. Trop souvent, il en est resulte que les pays africains ont accumule des dettes

qu'ils ne pouvaient payer, et une nouvelle generation d'Africains grandit accablee par les dettes

que ses anciens dirigeants ont contractees. Tandis que les donateurs tendent a rejeter sur les

beneficiaires le manque de volonte politique et une mise en oeuvre mediocre des intentions, les

gouvernements africains preferent rejeter la faute sur des conseils irrealistes, le decaissement lent

et insuffisant de fonds, et un environnement economique international defavorable.

Des enseignements ont ete tir^s...

122. Quatre decennies de partenariat international ont laisse derriere elles un riche capital

d'enseignements. Dans le climat mondial actuel, il semble que les gouvernements africains aussi

bien que leurs partenaires internationaux soient davantage prets a examiner le bilan avec

honnetete et humilite, et a reconnaitre que des reformes sont necessaires. Ce franc dialogue
constitue la base a partir de laquelle examiner la possibility de rapports totalement nouveaux en
matiere d'aide.

123. Pour ameliorer l'efficacite de l'aide, il faut que change le comportement tant des

benaficiaires que des prestataires de l'aide. Comme on l'a souligne au Chapitre premier, les

beneficiaires de Taide devront se doter d'une bonne gouvernance, ameliorer la gestion macro-
economique et appliquer des politiques favorables aux pauvres. II faut mettre en place les

capacites necessaires. Le controle par les Africains des programmes et politiques concernant

l'aide n'a souvent pas ete realise - mais il a ete couronne de succes partout ou il s'est manifeste.
L'efficacite de tout programme ou de toute reforme d'ordre economique ou social est etroitement
associee a la mesure dans laquelle des institutions et individus des pays concerned ont pris en

main la recherche prealable, la mise en route, la discussion et l'execution. Les meilleurs
programmes et projets de developpement sont ceux que les dirigeants du pays controlent le plus
completement.
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124. Le continent africain est divers et il n'existe pas de potion magique ni de scenario

applicable a tous les cas. Les conditions varient enormement. Certains pays sont en conflit et

d'autres sortent de periodes de conflit. II y a des pays stables et democratiques, avec des

systemes juridiques viables et justes et des politiques economiques saines. D'autres pays

s'orientent dans ce sens et ont atteint un stade plus ou moins avance de leur marche. Et, par

malheur, certains pays qui montraient de grandes promesses trahissent des signes revelateurs de

rechute. Cependant, la conception des programmes et politiques a suppose trap souvent que les

memes prescriptions seront applicables partout. L'experience a montre que ce n'est pas le cas :

l'aide doit etre accordee a des conditions appropriees aux beneficiaires. Sinon, un pays a

performance mediocre peut emprunter de 1'argent pour des programmes irrealisables a long

terme et ne faire qu'accumuler de plus grandes dettes.

... la difficulty est de les mettre en oeuvre

125. Transformer l'aide est une tache commune aux beneficiaires et aux donateurs, Les

tentatives de reforme passees ont produit des avantages chaque fois limites, mais elles ont eu

generalement une visee trop localisee - ou n'ont ete le fait que d'un seul donateur ou d'un seul

secteur - pour aboutir a des avantages de grande portee. C'est pourquoi il existe maintenant un

climat d'ouverture beaucoup plus grande dans la communaute des donateurs concernant une

reforme de l'aide, Un nombre croissant de donateurs se montrent d'autre part disposes a essayer

des approches de partenariat novatrices au niveau national. Ce dont l'Afrique et ses partenaires

pour le developpement ont besoin, c'est de tirer parti de l'elan qui se dessine pour s'orienter vers

une transformation globale et decidee en commun du cadre des partenariats en matiere de

developpement.

126. On a prete beaucoup d'attention aux aspects techniques de l'aide au developpement, mais

le processus de la foumiture de l'aide a aussi suscite l'interet ces derniers temps. La plupart des

partenaires international^ inscrivent la « bonne gouvernance » des beneficiaires au nombre des

objectifs d'ordre politique, ce qui inclut la transparence et la participation des parties interessees

a la prise de decision. Mais, pour de nombreux beneficiaires, le processus d'aide est lui-meme

visiblement depourvu de ces memes qualites. Comment un processus d'aide peut-il promouvoir

la democratie s'il n'est pas lui-meme transparent, ne requiert pas la participation des parties

interessees et s'il peut etre change ou arrete par une seule partie, unilateralement et sans

consultation ? Meme les donnees de base sur les flux d'assistance produites par le CAD (OCDE)
ont peu d'interet pour les beneficiaires aux fins de la planification. L'experience montre que,

chaque fois que le processus de prestation de l'aide est lui-meme ouvert a la participation des

beneficiaires et que l'information est partagee plus librement, les perspectives de cooperation

pour le developpement s'ameliorent Cela signifie qu'wne transparence et une responsabilite

accrues des partenaires international de l'Afrique constitueront un facteur capital d'une

meilleure efficacite de i'aide.

127. Un autre enseignement est que 1'assistance a horizon de planification rapproche est

imprevisible et que, si elle fait l'objet de modifications ou de perturbations unilaterales sans

consultation avec les beneficiaires, elle atteint rarement ses objectifs. Des programmes et projets

marques par des decisions d'arrSt et de reprise intermittents realisent souvent bien peu. Cela

favorise une conception cynique et a courte vue de l'aide chez les beneficiaires qui se sentent

alors peu tenus de collaborer aux resultats attendus. Des evenements exceptionnels, par exemple

un coup d'etat militaire, exigeront toujours des reactions exceptionnelles, mais les politiques et

les decaissements de l'aide sont subordonnes a un trop grand nombre d'autres influences
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externes d'ordre politique ou administratif. L'Afhque a besoin qu'on lui foumisse une assistance

stable et a long terme.

128. II est necessaire d'autre part que les partenaires externes de l'Afrique assument la

responsabilite de secteurs strategiques determines. Tirer parti d'un avantage comparatif

permettra de reduire les coiits de transaction et d'ameliorer les resultats. Par exemple, la Banque

mondiale, la Banque africaine de developpement et l'Union europeenne pourraient preter plus

d'attention au financement des projets regionaux d'infrastructure. Sur la base de strategies

globales de developpement controlees par les pays, les organismes bilateraux peuvent continuer

d'affecter une plus grande part de resistance du pays donateur aux secteurs sociaux, ou elle est

generalement plus efficace, d'apres certains indices, que les interventions d'institutions

multilaterales. Grace a leur interaction avec diverses organisations de la societe civile, certains

donateurs bilateraux ont eu un impact particulierement frappant avec leurs interventions dans le
secteur social.

129. Recevoir de l'aide peut constituer un fardeau ecrasant. L'assistance des donateurs est

souvent surchargee de conditionnalites, qui imposent aux beneficiaires de lourdes taches

bureaucratiques et engendrent Tincertitude et le cynisme. Chaque donateur peut imposer des

conditionnalites differentes qui accroissent le volume de travail des beneficiaires et peuvent

meme se contredire. Trop de marches lies a l'aide imposent d'acheter des biens et services dans

le pays donateur. Trop d'aides prennent la forme d'une assistance technique dont la performance

passee est mediocre. Bien des conditionnalites sont influencees par des considerations politiques

et il n'existe pas de critere clairement defini pour s'y conformer. Tous ces facteurs rendent

problematique le succes de l'aide. L'heure est manifestement venue de s'efforcer de simplifier et
harmoniser les conditionnalites de l'aide.

Accroitre les flux de ressources

130. Meme en admettant que des mesures efficaces soient prises dans chaque pays pour

accroitre Vinvestissement, l'Afrique connaitra un deficit de ressources del'ordre de 10 milliards

de dollars par an si elle entend atteindre des resultats substantiels sur les plans de la reduction
de la pauvrete et de la croissance economique. Les ressources additionnelles necessaires pour

venir a bout du VIH/sida sont comprises entre 5 et 10 milliards de dollars par an. Ce deficit de

ressources peut etre comble par les moyens suivants : augmentation de l'aide publique au

developpement, annulation de la dette, investissement du secteur prive, amelioration de I'acces

des produits africains aux marches internationaux. II est necessaire d'agir dans chacun de ces
domaines.

II faut augmenter l'aide

131. Quelle est la situation aujourd'hui ? L'Afrique n'a pas besoin seulement d'une aide

plus efficace. Elle a aussi besoin d'une aide plus abondante. Les transferts nets d'APD par

habitant vers TAfrique sont aujourd'hui inferieurs de plus d'un tiers, en termes reels, a leurs

montants en 1990. Meme en tenant compte de l'augmentation escomptee de l'investissement

exterieur, l'Afrique affronte un deficit financier de 1'ordre de 10 milliards de dollars par an.

132. Que faut-il faire ? II importe de foumir plus d'aide a l'Afrique si cette aide peut etre

utilisee efficacement L'accroissement de Tassistance Internationale doit done cibler les pays et

les secteurs qui peuvent l'absorber et fournir des resultats. Sous l'egide du MAP, le Pacte pour le
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redressement de rAfrique envisage une strategic a deux axes afin d'augmenter les flux d'aide

tout en garantissant aussi que ces ressources accrues seront utiJisees avec efficacite.

133. Premierement, ilfaut cibler les pays qui ont une capaciie prouvee de bien utiliser I'aide

pour promouvoir la croissance et reduire la pauvrete. Ces pays, dont la situation interieure est

stable grace a des programmes solides, ont besoin de ressources additionnelles pour tirer parti de

leurs possibilites et etre en mesure de montrer a ta population que les sacrifices consentis en

valaient la peine. Ceci conduit au partenariat elargi qui se situe au coeur du Pacte pour le

redressement de 1'Afrique - theme central du Chapitre IV.

134. Deuxiemement, ilfaut oxer I'assistance sur les domaines prioritaires pour la survie et

afin de s'attaquer aux obstacles cles a la croissance de toute l'Afrique et a la reduction de la

pauvrete. Vaincre le VIH/sida est une priorite de base : la pandemie represente une menace a la

survie de dizaines de millions d'Africains. Fournir des services de sante et une education de base

permet d'accroitre le capital humain de rAfrique. Investir dans FICT, les capacites de recherche

et 1'infrastructure revient a attaquer d'autres obstacles majeurs au developpement de l'Afrique.

I! faut trouver une issue rapide et durable a la crise de la dette

135. Queile est la situation aujourd'hui ? La dette de rAfrique est totalement insoutenable.

Les mesures prises jusqu'ici ne sont pas suffisantes pour offrir une solution durable et ne

repondent pas a la situation propre de rAfrique. Plus precisement:

a) Les initiatives actuelles de reduction de la dette sont trop timides et trap Lentes.

b) Les options actuelles en matiere d'aide financiere a rAfrique font encore trop

largement appel aux prets, ce qui comporte le risque de retomber dans I'endettement.

Meme les fonds de 1'IDA, bien que pretes a des taux extremement concessionnels

doivent etre rembourses, avec le risque d'un nouvel endettement si les objectifs

economiques ne sont pas atteints.

c) Les pays qui emergent d'un conflit ont trop peu d'instruments financiers a leur

disposition pour couvrir leurs besoms propres en matiere de reconstruction.

136. Que faut-il faire ? L'Afrique a besoin d'echapper disablement au probleme de la dette.

Cela suppose des mesures sur plusieurs fronts.

a) La plus grande partie de la dette de rAfrique doit etre annulee sans retard. II faut

prendre des mesures pour mettre en place des mecanismes d'allegement de la dette

qui aillent au-dela de ['Initiative renforcee pour ies pays pauvres lourdement

endettes.

b) Pour veiller a ce que les pays afiranchis de leur dette ne contractent pas de nouvelles

dettes non supportables, les pays ayant droit a beneficier de l'imtiative HIPC doivent

pouvoir recoiuir plus largement au financement sous forme de dons.

c) Les partenaires ne doivent pas offrir un soutien generateur de dette aux fins de plans

irrealistes ou en faveur des pays a performance mediocre.

d) Les pays qui sortent d'un conflit affrontent des problemes uniques. L'allegement de

la dette peut fournir un « dividende de paix » qui degagera des ressources precieuses

pour les secteurs cles.

e) Des dispositions du type Brady Bond, fondees sur l'echange volontaire d'une dette

commerciale pour diverses options possibles, dont des obligations ou de nouveaux
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fonds, doivent etre envisagees pour plusieurs pays africains a revenu intermediate
lourdement endettes.

137. Un nouveau partenariat international avec FAfrique implique des changements

importants dans la pnse de decisions, revaluation et les pratiques de financement du

developpement suivies par les principaux partenaires de l'Afiique pour le developpement, a

savoir notamment les pays donateurs agissant sur le plan bilateral et les institutions de Bretton

Woods. Des reformes dans le sens souhaite sont deja envisagees ou en cours d'execution. Le

Pacte cherche a her ces reformes a des objectifs precis et a des procedures convenus d'un

commun accord et suivis par les parties interessees.

Les produits africains ont besom d'un acces beaucoup plus aise aux marches
internationaux

138. Quelle est la situation aujourd'hui ? C'est grace a Fintensification du commerce

international que FAfrique se developpera. Les exportations sont le moyen d'obtenir un

investissement et un financement a long terme; elles sont le moteur necessaire de la croissance.

Mais FAfrique continue de rencontrer des obstacles dans Faeces aux marches internationaux, des

tarifs frappant precisement les produits pour lesquels les pays africains sont les plus competitifs -

exportation de textiles, habillement et chaussures, qui exigent une main d'oeuvre nombreuse,

produits agricoles transformes. Pour un large eventail de produits, le montant des droits

augmente avec le niveau de traitement. Les reglementations europeenne et americaine

concemant le traitement preferentiel sont extremement restrictives. A moms que ces regies ne

soient sensiblement remaniees en faveur de FAfrique, le r61e des exportations dans la croissance
continuera d'etre entrave de Fexterieur.

139. Que faut-il faire dans le contexte du partenariat international avec FAfrique ? On
trouvera ci-apres un resume des recommandations :

a) Conduire le nouveau cycle de negociations comrnerciales multilaterales prevu en tant

que « cycle pour le developpement» et reviser les traites de Marrakech axes sur les

mesures necessaires pour atteindre les objectifs du developpement international (IDG).

b) Rernanier les regies du commerce international afm d'offrir a tous des chances plus

egales, ce qui implique les mesures suivantes :

• Imposer des disciplines strictes concemant le dumping des excedents agricoles
produits dans les pays deveJoppes.

• Remanier les dispositions pertinentes des accords ACP pour elargir le champ autorise

des achats de matieres premieres par les pays en developpement.

• Exempter FAfrique de certaines obligations dans Faccord M1C, permettant ainsi aux

gouvernements d*accorder un traitement preferentiel aux societes nationales.

• Elargir les dispositions des accords de FOMC concemant les preferences speciales et

differentielles afin de soutenir Findustrialisation et la diversification eccnomique.

c) Veiller a ce que les accords commerciaux internationaux permettent a FAfrique
d'exploiter ses avantages comparatifs :

• Preter assistance aux pays africains pour qu'ils aient acces aux nouvelles

technologies et les assimilent a des conditions concessionnelles. L'accord MTC

oblige a preter attention a la promotion du transfert de technologies et a la

protection des connaissances techniques autochtones.
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• Revoir les restrictions imposees a l'immigration dans le contexte de la
liberalisation des services, surtout de ceux ou rAfrique a un avantage

comparatif.

d) Ameliorer la capacite technique de 1'Afiique, de maniere qu'elle joue un role effectif

dans les accords commerciaux internationaux :

• Aider les pays africains a participer pleinement aux processus d'etablissement des

regies du commerce international et leur fournir une assistance technique pour les

aider a satisfaire aux conditions de l'OMC.

• Rationaliser et simplifier les procedures d'acces aux ressources prevues dans les
divers protocoles relatifs au commerce, de maniere que les pays africains puissent

recevoir davantage de fonds.

• Fournir des ressources additionnelles pour couvrir les couts de mise en oeuvre des

accords multilateraux.

e) Promouvoir 1'integration economique regionale en Afrique :

• Developper les marches regionaux de capitaux.

• Reduire ou eliminer les tarifs et les points de controle pour le commerce inter-

africain, ouvrant ainsi des marches plus larges aux produits manufactures

africains.

• Ofirir des incitations flscales et des regimentations simplifiees a

rinvestissement des Africains en Afrique.

• Encourager la mobilite de la main d'oeuvre en liberalisant et en harmonisant la

legislation en matiere de citoyennete, de residence et d'imposition, et

promouvoir la compatibilite des diplomes delivres par les divers systemes

d'enseignement.

• Harmoniser la vaieur des diplomes pour ameliorer la mobilite de la main

d'oeuvre.

• Renforcer la capacite des organisations regionales et sous-regionales existantes,

y compris avec la fourniture de services d'experts juridiques et techniques aux

organisations intergouvernementales s'occupant de la mise en commun des

ressources et des initiatives communes a plusieurs pays.

Les roles present et futur du secteur prive dans le developpement de 1'Afrique sont exposes

en detail au Chapitre V.
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CHAPITRE IV

RENFORCER LES PARTENARIATS POUR LE

DEVELOPPEMENT

140. Le present chapitre porte essentiellement sur la valeur ajoutee essentielle du Pactepour

le redressement de VAfrique, a savoir la relation transformee en matiere d'aide entre I'Afrique

et ses partenaires international^ pour le developpement, qui est id proposee. Le Pacte vise a

recentrer I'attention sur le developpement a long terme. II repose sur le postulat que les

dirigeants africains sont determines a appliquer les strategies de reduction de la pauvrete grace

a une croissance durable et a la determination reciproque des Africains et de leurs partenaires

exterieurs de conclure des partenariats a long terme pour soutenir ces strategies.

Principes directeurs

141. Le partenariat international est depuis longtemps une composante essentielle du

developpement de rAfrique. Mais, comme Fanalyse du Chapitre IV l'a montre, le bilan en est

mitige s'agissant d'atteindre les objectifs du developpement pour rAfrique. Des enseignements

ont ete tires qui nous permettent de formuler des principes directeurs essentiels, lesquels peuvent

apparaitre comme le strict minimum pour assurer le fonctionnement des partenariats futurs au

service du developpement. A cette fin, le Pacte envisage des partenariats fondes sur quatre

principes directeurs fondamentaux, a savoir :

a) Contrdle par I'Afrique des visions et objectifs du developpement national, aussi

bien que des politiques et programmes de reduction de la pauvrete, et participation

accrue des pays africains a reconomie mondiale.

b) Flux de ressources stables et a long terme a destination de I'Afrique, et

previsibilite de l'appui des donateurs a long terme.

c) Partenariat transforme base sur la responsabilite mutuelle des resultats convenus

du developpement, ce qui recouvre 1'examen par des egaux et le suivi de la

performance parmi les pays africains aussi bien que les partenaires interaationaux.

d) Reconnaissance de la diversite de I'Afrique. Certains pays peuvent tirer

immediatement profit de Peventail complet des mesures enoncees, tandis que

d'autres ont besoin de progresser sur le plan de la gouvemance et de la gestion

economique avant de remplir les conditions exigibles.

142. Sur la base de ce qui precede, le Pacte envisage une transformation des relations en

matiere d'aide, les projets fragmentaires laisses a l'initiative des donateurs cedant la place a un

appui previsible a long terme aux programmes controles par les Africains. II envisage aussi que

les conditionnalites, souvent percues par les Africains comme une intrusion, seront delaissees au

profit d'une relation adulte entre donateurs et beneficiaires de l'aide, caracterisee par le dialogue

et l'edification d'un consensus et etayee par la bonne gouvemance et la gestion economique

same des pays africains.
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143. Ces principes dessinent la route a suivre pour l'avenir. Chaque principe conduit a des

mesures specifiques qui peuvent etre prises pour transformer la relation entre l'Afrique et ses
partenaires internationaux et deboucher ainsi sur une croissance durable et la reduction de la

pauvrete. Le Pacte envisage une serie non figee de rapports entre l'Afrique et ses partenaires

internationaux, chacune des parties tenant 1'autre pour responsable de la performance

d'ensemble dans le sens des objectifs de developpement convenus d'un commun accord. Les

gouvemements africains prendront l'engagement de respecter des principes convenus de

gouvemance et d'observer les criteres d'une gestion saine des finances pubhques, tandis que les
partenaires internationaux auront le souci de respecter les priorites, strategies et politiques

enoncees par les gouvemements africains et de reduire les couts de transaction en harmonisant et

ameliorant leurs modalites et pratiques en matiere d'aide.

144. Le Pacte ne propose pas de nouvelles modalites ou instruments mais fait appel a un

certain nombre d'innovations et d'approches, ainsi que de pratiques en matiere d'aide, qui sont
deja mises a 1'epreuve pour mieux assurer le controle national et le developpement participatif.

Ce qui est nouveau, c'est que les quatre principes directeurs, mis en oeuvre de la maniere voulue,
sont presentes comme un ensemble minimal de principes qui regissent les partenariats envisages

au titre du Pacte.

Des rapports transformed en matiere d'aide : leur mise en oeuvre

145. Comment mettre en oeuvre les quatre principes directeurs ? Comment allons-nous

democratiser les rapports en matiere d'aide ? La presente section enonce quelques-unes des

mesures necessaires.

ContrSle africain des politiques et programmes

146. Le caractere central du controle pour le succes de la reforme des politiques est bien
reconnu. Mais comment concretiser ce controle ? La premiere composante se situe a l'interieur

des pays africains eux-memes.

147. Le controle englobe direction et capacite de defmir et d'appliquer des strategies

garantissant le bien-etre economique et social des nationaux du pays considered L'identification

au niveau national des priorites et strategies de developpement constitue la premiere et capitale
demarche. Des representants elus doivent promouvoir un large consensus autour des strategies
nationales et des choix politiques lies a celles-ci. Ceci fait, les autorites publiques doivent etre

resolues et capables de gerer les affaires du pays de maniere efficace et responsable. Les

conditions prealables sont les suivantes : processus participatifs aux fins de fixer les priorites et

d'edifier un consensus; capacite analytique de definir de saines options et de prendre des
decisions politiques responsables; volonte politique d'apporter les correctifs necessaires, en

apprenant par Vaction; et mecanismes permettant Texamen par les paires et le suivi de la
performance. En outre, nous pouvons reconnaitre une tendance encourageante, dans les limites

du continent, a apprendre a partir des meilleures pratiques, et a mettre en place des institutions
nationales de recherche et de definition des politiques. Bre€ il est necessaire ^identifier et
utiliser des processus conduits par les Africains eux-memes pour aider a remplir ces conditions

prealables.

148. La deuxieme composante reside dans l'acceptation, de la part des donateurs

internationaux, de coordonner et canaliser leurs programmes d'aide conformement a des agendas
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et approches controles par les Africains, de soutenir des institutions et processus nationaux qui

favorisent 1'edification d'un consensus et une gestion economique responsable, et de reorienter

les programmes d'assistance technique vers les besoins nationaux a long terme en matiere de

capacites.

Quelle est la meilleurepratique actuelle ?

149. Les partenaires international ont introduit et experimente certaines initiatives

importantes qui offrent la promesse d'accroitre sensiblement le contrdle africain. En particulier,

il faut citer le Cadre de developpement integre (CDF) et les Documents strategiques sur la lutte

contre la pauvrete (PRSP) - introduits dans les deux cas par les institutions de Bretton Woods -

qui englobent la vision du controle et des partenariats au niveau national. La Banque mondiale

voit dans le CDF un cadre qui rassemble toutes les parties interessees dans un processus de

developpement national autour d'un programme de developpement defmi et elabore au niveau

national, et dans les PRSP la modalite operationnelle qui met en pratique les principes du CDF.

Les PRSP sont aussi le mecanisme qui declenche tout le fmancement concessionnel de

l'Association Internationale de developpement (IDA), du guichet d'aide liberate de la Banque

mondiale, du Mecanisme de reduction de la pauvrete et de croissance (Poverty Reduction and

Growth Facility - PRGF) du FMI ainsi que de l'ailegement de la dette prevue par l'initiative

pour les pays pauvres tres endettes. De meme, au coeur de la reforme de l'ONU, se situe le Plan

cadre des Nations Unies pour l'aide au developpement (UNDAF), qui est con$u pour garantir le

soutien du systeme des Nations Unies aux priorites choisies par les pays eux-memes. Ces

priorites prennent la forme d'un tout bien articule dans un Bilan commun de pays (CCA) etabli

par l'equipe nationale de l'ONU. L'UNDAF et le CCA offrent des outils susceptibles de

promouvoir avec force le controle par les Africains; les coordonnateurs residents des Nations

Unies ont exprime leur enthousiasme pour l'UNDAF, qui est a leurs yeux le principal

mecanisme de coordination au niveau national..

150. Les gouvemements africains, au niveau le plus eleve, ont enterine le processus PRSP et

la mise en oeuvre a demarre. Entre temps, le CDF est experimente dans un nombre limite de

pays. L'examen des premieres experiences faites de l'application des PRSP fait apparaitre un

certain nombre de problemes operationnels et de tensions qui pourraient eventuellernent saper le

contr61e national.

151. Les principals preoccupations jusqu'alors exprimees portent sur les points suivants :

insuffisance de la capacite nationale d'etablissement des PRSP; tension entre le controle national

et les exigences d'une evaluation commune par les representants de la Banque mondiale et du

Fonds concernant Tadequation des PRSP en tant que base de Tallegement de la dette prevu par

rinitiative pour les pays pauvres lourdement endettes; difficulte de concilier le temps necessaire

(deux ans en moyenne) pour preparer des PRSP complets et controles au niveau national et,

d'autre part, la necessite d'alleger d'urgence la dette au titre de l'initiative HIPC; et lourdes

exigences imposees a une faible capacite institutionnelle par les conditions inherentes a

1'etablissement participatif et consultatif des PRSP. Une etude independante des implications

sociales plus larges de l'initiative pour les pays pauvres lourdement endettes, menee par la

Commission des droits de liiomme (ONU)1 a en outre fait apparaitre des conflits entre objectifs.
Les pays beneficiaires ont generalement donne priorite au souci de satisfaire aux conditionnalites

macro-economiques inflexibles imposees par le FMI et la Banque mondiale pour alleger la dette,

au detriment des politiques de reduction de la pauvrete.

Fantu Cheru, Africa's Human Rights and Debt Relief Conditions (Commission des droits de l'homme), Janvier
2001.
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152. On craint aussi que la preoccupation de preparer les PRSP ait detourne Fattention des

donateurs du plan de developpement national a plus long terme que le gouvemement a mis au

point. De meme, le souci primordial de reduire la pauvrete, inherent aux PRSP, a relegue a une

place secondaire les problemes qui sont d'une importance critique pour que l'Afrique participe

reellement a Feconomie mondiale.

153. Pour faire face a ces insuffisances, il faut mettre en place des processus qui fassent

clairement apparaitre les perspectives africaines sur les PRSP et appliquer les enseignements

tires a 1'evolution des PRSP et du CDF. devaluation inde'pendante des PRSP de la Tanzanie

commandee par le gouvemement, parallelement a revaluation menee conjointement par le

personnel de la Banque et du Fonds, constitue a cet egard une importante initiative. Les

consultations de la societe civile sur les PRSP organisees par plusieurs pays (Ghana, Mali,

Ouganda et Tanzanie) represented de bons exemples d'une preparation participative des PRSP.

Entre temps, des ONG africaines nationales et regionales patronnent activement des

consultations de la societe civile sur le suivi et evaluation de l'experience faite des PRSP.

154. Au niveau regional, le groupe d'apprentissage des PRSP lance par la CEA est concu

comme un forum de dialogue africain sur les PRSP. Le groupe d'apprentissage, qui se reunit

chaque armee, partagera les experiences des pays sur le processus PRSP, marquera du doigt les

obstacles et tensions rencontres dans ce processus, identifiera les insuffisances de la capacite

nationale et recommandera les mesures que les gouvemements africains et leurs partenaires

pourraient prendre.

155. Des processus d'exercice de la responsabilite au niveau national sont en cours

d'elaboration dans un certains nombre de pays, comprenant un examen annuel des depenses

publiques, des strategies de lutte contre la corruption, des processus de reforme institutionnelle et

une reforme du gouvemement local (instruments cles pour une decentralisation de la

responsabilite et de son exercice effectif).

156. II est possible d'approfondir le controle par les Africains au moyen de forums regionaux

qui fixent des agendas. Le Forum africain de developpement (FAD) a ete institue par la CEA

avec cet objectif. Dans le court temps ecoule depuis sa mise en place, en 1999, le FAD a ete loue

comme Tun des grands forums de rAfrique parce qu'il rassemble des representants des

gouvemements nationaux, leurs homologues de la societe civile, ainsi que leurs partenaires

exterieurs, en vue d'un dialogue centre sur les priorites, politiques, solutions et partenariats de

developpement de FAfrique.

157. La « Grande table » patronnee par la CEA est un autre forum de haut niveau qui reunit

les Ministres des finances africains, leurs homologues des pays de FOCDE aux Ministeres de la

cooperation pour le developpement, et de hauts fonctionnaires des organismes d'aide en vue

d'un dialogue sur des problemes de developpement de grande importance pour l'Afrique. La

« Grande table », qui a tenu sa premiere reunion en novembre 2000 a Addis Abeba, constitue

aussi un forum ideal pour approfondir le dialogue en cours sur la transformation des rapports en

matiere d'aide.

158. Le controle des Africains sur les objectifs et les idees doit etre complete par la capacite

de realisation. Le renforcement des capacites est une composante essentietle du controle. Tirant

parti de son avantage comparatif, et des ressources dont il dispose, le Fonds de renforcement des

capacites africaines (African Capacity Building Fund - ACBF) pourrait jouer un role important a
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cet egard. L'approche doit s'inspirer des enseignements tires de l'experience decevante des

essais passes pour renforcer les capacites africaines par des injections massives d'assistance
technique.

159. Au-dela des services qu'il foumit actueliement, l'ACBF est en bonne position pour aider

les pays africains a formuler des cadres nationaux coherents aux fins de renforcer la capacite du

service public a partir devaluations systematiques des besoins nationaux a cet egard. Ces cadres

serviraient de base pour acheminer toute l'assistance technique des donateurs et le soutien a la

mise en place des capacites. L'ACBF foumirait un capital d'amorcage pour creer des fonds

nationaux d'affectation speciale auxquels les gouvernements pourraient avoir acces pour

mobiliser les riches connaissances specialises qui existent en dehors des secteurs publics au

benefice de l'assistance technique a court terme et de l'affectation temporaire de conseillers dans
le secteur public.

Les accords de partenariat doivent assurer des flux de ressources stables a long terme.

II faut simplifier et harmoniser les conditionnalites.

160. Les deux demieres deeennies se sont caracterisees par des suspensions repetees du

soutien des donateurs, source de disorganisation, qui s'expliquent par plusieurs raisons. De

nombreuses interruptions ont ete attributes au fait que des pays ne reussissaient pas a satisfaire

aux conditionnalites imposees par la Banque/le Fonds, et d'autres, a certains developpements

politiques. Une importante etude sur la FASR conduite en 1997 a etabli que depuis sa mise en

place, en 1986, la FAS ou la FASR avaient interrompu 51 fois les programmes qu'elles appuient

dans 28 pays. Dans pres d'un tiers de ces cas, «la cause premiere des interruptions de

programme n'etait pas liee a la necessite de corriger des deviations marquees de la politique2 ».

En mdme temps, le nombre moyen de conditionnalites a augmente et depasse les limites de ce

qui etait exige en vertu des objectifs du programme.

161. Un partenariat vraiment efficace exige que Ton passe d'une conditionnalite excessive a

des relations previsibles a plus long terme illustrant une relation adulte caracterisee par la

confiance. Une telle relation implique d'abord que les pays africains demontrent lew

determination de gerer efficacement l'aide recue aux fins du developpement et d'assumer la

responsabilite de leurs activites de developpement. Sont essentiels a cette fin retablissement de

liens plus etroits entre le choix des politiques, la planification et raffectation des ressources (par

exemple, a l'aide de mecanismes tels que les Cadres de depenses a moyen terme) et le

renforcement d'autres aspects de la gestion des depenses publiques, de maniere que les plans et

budgets se traduisent en actions concretes. Cela supposera une forte volonte" politique dans le

processus de formulation et d'execution du budget, des politiques qui soient claires et coherentes

et qui reconnaissent la realite des difficiles compromis budgetaires, enfin un souci de la

transparence et de l'exercice effectif des responsabilites au moyen d'audits effectifs et d'autres
arrangements propres a assurer une surveillance.

162. Quant aux donateurs, il faut parallelement qu'ils soient disposes a realigner leurs

politiques et pratiques d'assistance en harmonie avec Tesprit du controle de l'Afrique sur son

developpement. Ce changement doit comporter un abandon plus resolu de 1'appui aux projets

fragmentaires, qui parfois s'est trouve en disaccord avec les objectifs sectoriels, au profit d'un

soutien a long terme des programmes qui soit achemine par rentremise du cadre de depenses a

Conditionality in Fund-supported Programs-Policy Issues (SM/01/60), fevrier 2001
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moyen terme du pays beneficiaire, les donateurs etant d'autre part veritablement resolus a
prevenir toute perturbation dans les relations en matiere d'aide qui resulterait d'incidents fortuits.

Quelle est la meilleurepratique actuelle ?

163 L'attention portee au controle national et aux partenariats responsables a donne naissance
au sentiment renouvele qu'il fallait renforcer d'urgence la capacite de gestion fmanciere
publique UUnion europeenne (UE) et la Banque mondiale ont Fintention d'etablir un Fonds
d'affectation speciale pour faciliter des evaluations approfondies des politiques se rapportant aux

depenses publiques et des pratiques de gestion en la matiere, en vue d'identifier des points de
reference et des indicateurs de performance concemant la gestion des depenses publiques. De
meme l'une des equipes techniques oeuvrant dans le cadre du partenariat strategique avec

l'Afrique centre ses travaux sur une meilleure comprehension des problemes connexes et sur

Vamelioration de la gestion fmanciere publique dans les pays africains a faible revenu.

164. Les Gouvernements britannique (par l'entremise du Department for International
Development - DFID) et rwandais sont parvenus a un accord formel sur le partenariat pour le
developpement, accord a long terme destine a soutenir le plan national rwandais de
developpement 2020. Le Rwanda s'est engage a accelerer la transition de la penode de cnse et

d'urgence vers la reconciliation nationals la bonne gouvernance, la croissance economique et la

reduction de la pauvrete. De son cote, le DFID s'est engage a aider le gouvernement rwandais a
atteindre ses objectifs, grace a un appui financier souple et durable, et a maintemr son
engagement sur une periode de 10 ans. Un trait particulierement novateur reside dans 1'accord

conclu par les deux gouvernements de faire controler le progres vers ces objectifs par un

evaluateur externe independant sur la base d'indicateurs convenus entre eux.

165 L'initiative des Pays-Bas de renforcer leur appui au programme en faveur des pays ayant

une bonne performance et Fengagement pris par le Royaume-Uni de delier la totalite de son aide
aux pays les moins avances sont des exemples analogues et louables des efforts de donateurs

bilateraux pour s'orienter vers des rapports adultes en matiere d'aide.

Des rapports transform^ en mature d'aide doivent etre fondes sur la responsabilite
mutuelle. Les Evaluations doivent etre mutuelles, transparentes et/ou independantes.

166. Responsabilite est le mot cle. Jusqu'a present, la responsabilite n'a ete attendue que d'une

seule partie : il est demande aux beneficiaires de presenter des rapports aux donateurs et de se
soumettre aux evaluations des donateurs. Au coeur du Pacte pour le developpement de 1'AfiHque
se situe la mise en place d'instruments se pretant a une responsabilite mutuelle, contrepartie a la
determination des gouvernements africains de se doter d'une bonne gouvernance. Les
gouvernements africains devront demontrer tant a leurs nationaux qu'aux partenaires exteneurs

que les ressources publiques aussi bien que les fonds etrangers sont correctement utilises. II est

necessaire d'effectuer un suivi systematique des pratiques de gestion budgetaire et d'etablir des
rapports a ce sujet, de publier et de soumettre a l'examen du public les rapports penodiques du
Verificateur general des comptes, de renforcer les systemes et pratiques d'audit, de creer une

capacite nationale de collecter des donnees fiables en temps utiles afm de suivre et d'evaluer la
performance, et de renforcer la fiabilite des systemes de responsabilite.

167. La responsabilite mutuelle n'est autre chose que 1'engagement commun des pays
africains et des donateurs externes de suivre les progres realises vers les objectifs convenus entre

eux et d'accepter un examen par des egaux. Ce suivi importe non seulement aux fins



E/ECA/CM.25/2

Page 42

d'etablissement de rapports, mais aussi pour identifier les contraintes et prendre des mesures
correctives.

168. Les beneficiaires et les donateurs doivent parvenir a un accord sur des points de reference

du suivi qui soient aises a comprendre. Les objectifs intemationaux de developpement

{International Development Goals - IDG) representent une serie minimale d'indicateurs

permettant de suivre les resultats du developpement, ce qui s'accorde avec la place privilegiee

faite a la reduction de la pauvrete. Cependant, il est egalement necessaire de tirer au clair les

implications operationnelles et les capacites necessaires pour surveiller de pres les depenses
publiques liees a la lutte contre la pauvrete, ce qui est aujourd'hui requis afin de demontrer le

lien entre allegement de la dette et pauvrete.

Quelle est la meilleure pratique actuelle ?

169. A titre de suivi de la declaration du Millenaire sur I'Afrique, la Tanzanie est le premier

pays qui ait presente un rapport sur les progres realises vers les IDG. Des rapports analogues sont

attendus d'autres pays. Entre temps, les efforts se poursuivent au sein de l'ONU pour clarifier et

pre"riser ces objectifs aux fins de suivi. De meme, le Gouvernement du Burkina Faso, en

collaboration avec l'Union europeenne, a mis en route un effort experimental louable pour suivre

les resultats du developpement dans les secteurs educatif et sanitaire. Cet effort experimental

consiste a suivre la reforme des conditionnalites dans ces secteurs et a offrir une base

systematique au gouvernement pour evaluer et reorienter ses politiques.

170. La Tanzanie est aussi allee de l'avant en utilisant les reunions du Groupe consultatif en

tant que mecanisme dont le but est non de promettre une assistance, mais d'examiner et de suivre

les engagements en cours.

171. En 1997, le Gouvernement malien et le CAD (OCDE) ont lance un examen et evaluation

conjoints de l'assistance - initative de pointe destinee a fournir une evaluation critique de

l'experience faite en matiere de cooperation pour le developpement entre le Mali et ses

partenaires exterieurs. L'examen a revele de graves problemes concemant la coordination de

l'aide, l'efficacite de 1'aide et la mediocre integration des programmes d'aide dans les structures

nationals de gestion; il a ainsi declenche un processus fondamental de reforme de l'aide qui
continue de se derouler.

172. Les rapports annuels du CAD (OCDE) fournissent des informations sur la performance

de chaque donateur, auxquelles on peut emprunter pour dormer forme a des partenariats

renforces. Ces rapports contiennent des donnees sur les engagements, les decaissements, les

transferts nets, Taide liee et deliee. Cependant, rinformation fournie contient de nombreuses

lacunes contenant les exigences du pays beneficiaire. II est necessaire d'urgence d'etablir un

mecanisme qui fournira au pays beneficiaire des donnees sur l'assistance repondant a ses besoins

en matiere de planification . Ceci devrait englober la commande d'une evaluation independante,

a mener chaque annee, de l'aide au developpement qui tienne compte des exigences des

beneficiaires en matiere d'information, d'analyse et d'examen, a savoir notamment sur les points
suivants :

a) Donnees propres au pays beneficiaire concernant la fourniture de ressources.

3

Gerry Helleiner, «Towards Balance in Aid Relationship : Donor performance monitoring in low-income
countries », Cooperation South, 2,2000.



E/ECA/CM.25/2

Page 43

b) Mesure dans laquelle les depenses d'ODA entrent dans les limites du systeme

budgetaire du pays beneficiaire.

c) Integration et coordination de 1'assistance dans les priorites et plans nationaux.

d) Ce qui n'a pas ete tenu dans les promesses de TODA.

e) Existence d'un financement compensatoire et pour imprevus.

f) Mesure dans laquelle 1'assistance du donateur est liee a robligation d'achat

g) Proportion de l'ODA depensee en assistance/cooperation technique.

h) Evaluations qualitatives du controle national (par des evaluateurs independants).

i) Horizon chronologique des engagements en matiere d'ODA : mesures de stabilite et

de previsibilite\

j) Division de l'ODA en aide humanitaire et assistance au developpement.

k) Mesure dans laquelle les donateurs repondent aux demandes d'information des

beneficiaires.

173. Un semblable mecanisme d'etablissement des rapports aiderait a deplacer le centre

d'interet des rapports vers la coordination de l'aide et, a ce titre, aiderait le pays beneficiaire a

conduire son propre processus de budgetisation et de planification. Associee a l'etablissement

systematique de rapports sur la gestion budgetaire de la part des pays beneficiaires, cette

approche serait en harmonie avec la previsibilite d'un soutien des donateurs a plus long terme et

aurait en outre Teffet de faciliter la performance et revaluation des donateurs au niveau national.

174. L 'equipe de travail du CAD sur les pratiques des donateurs, recemment creee, represente

un pas digne de remarque dans ce sens. L'equipe de travail examinera les pratiques des

donateurs et identifiera les bonnes pratiques dans le domaine des modalitSs d'assistance, cela

dans la perspective du renforcement du controle national et dans le souci de soutenir le processus

de developpement dans les pays partenaires. L'equipe de travail sera informee par les

propositions apparues dans les etudes et initiatives menees par divers membres du CAD, y

compris celles relatives a rharmonisation des rapports, des decaissements, des procedures

d'audit, et a la mise en commun de 1'assistance technique. Vequipe de travail examinera aussi a

cet egard le role potentiel de la technologie de reformation.

175. Les Directives du CAD sur la reduction de la pauvrete, recemment publiees, offrent une

liste de controle enumerant les problemes nationaux en rapport avec la reduction de la pauvrete

et une liste de controle complete des problemes d'organisation et de procedure qui y sont liees.

Ces directives ont tire grand parti d'une publication anterieure, DAC Scoping Study of Donor

Poverty Reduction Policies and Practices (1999), selon laquelle la performance actuelle de cet

organisme demeurait tres en deca des attentes dans ce domaine. De meme, le Groupe informel

des secretariats d 'organisations multilaterales (qui comprenait la Banque mondiale, le FMI et le

PNUD) centre maintenant son attention sur un suivi strategique des changements intervenus dans

les procedures et comportements des institutions en vue de donner corps aux partenariats diriges

par les pays.

176. Se conjuguant avec le suivi de la performance, les examens par des egaux peuvent etre un

mecanisme essentiel pour aider a enraciner la responsabilite mutuelle. Le mecanisme d'examen

par des egaux cree par le CAD s'est avere efficace a cet egard. Le moment est peut-etre arrive

d'envisager de donner aux beneficiaires une voix dans ce mecanisme. Cependant, la premiere

demarche que doivent accomplir les pays africains eux-memes est d'accepter pleinement le

principe d'examens par des egaux.
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177. La deuxieme demarche est de parvenir a un accord sur une serie convenue en commun

d'indicateurs reperes sur la base desquels ces examens puissent etre conduits. Le travail en cours
de la CEA sur ridentification des indicateurs permettant de suivre les progres vers la bonne

gouvernance, la gestion des finances publiques, Integration regionale et la viabilite economique

offre un bon point de depart dans ce sens. En fait, la participation des Etats membres a de tels
examens par des egaux doit apparaitre comme un prealable necessaire au succes du type de
partenariats elargis envisages en vertu du Pacte.

178. Enfin, il importe de considerer les choix qui s'ouvrent en vue d'etablir des mecanismes

de suivi et evaluation independants. Par exemple, les audits sociaux et environnementaux de
programmes et de mesures specifiques pourraient etre commandos a des institutions

independantes. Avec le temps, ces audits sociaux et environnementaux peuvent devenir un outil

important des procedures devaluation mutuelle compliant ou meme rempla9ant les evaluations
privees des donateurs.

Le partenariat doit etre concu en fonction de la situation propre de chaque pays africain.

179. Dans toute l'Afrique, la diversite est la regie. Les societes, les economies et les systemes

politiques ont des capacites et perspectives differentes et les partenariats internationaux avec
TAfrique doivent en tenir compte.

180. Le Pacte reconnait que les pays et sous-regions sont divers. II y a des pays a faible revenu

lourdement endettes, des pays a revenu intermediate lourdement endettes, des pays dont la
performance est relativement bonne, et des pays qui sortent d'un conflit. Chacun de ces pays a

des besoins speciaux qui appellent l'attention. Tandis que le Pacte fixe des normes tres elevees

pour un partenariat adulte, il reconnait que peu de pays peuvent satisfaire des l'origine a toutes

ces normes. Trois groupes de pays sont envisages : pays a «partenariat renforce», pays a
« partenariat limits » et pays sortant d'un conflit.

181. Ces categories decrivent utilement les differences qui apparaissent deja dans
I'engagement et la performance des differents pays africains et dans le niveau et le type

d'assiistance au developpement qu'ils recoivent. Le Pacte utilise ces categories pour differencier
les approches du partenariat qu'il est possible d'adopter pour encourager les pays africains a
adopter des politiques et prendre des mesures qui amelioreront les perspectives de
developpement durable et de reduction de la pauvrete. Comme tels, ces groupements ne
devraioent pas etre consideres comme une tentative pour classer les pays en groupes strictement
d6finis. L'intention est plutot de recompenser les bonnes performances, tout en plaidant pour la
poursuite d'un soutien aux pays dont la performance est moyenne ou mediocre. Le dialogue
permanent sous les auspices du CAD (OCDE) sur «l'action dans les pays dont la politique et la

performance sont d6favorises par un environnement mediocre » offre quelque orientation sur la
maniere de definir la portee et la nature de l'assistance a ces pays sur la base des causes
profondes de leur mediocre performance4

182. Pays a partenariat renforc6. Ce sont les pays qui satisfont a la majorite des criteres
enonces dans le Pacte : adh6sion a des principes convenus de gouvernance qui se rapportent aux
capacites de TEtat de gerer les affaires economiques et sociales au moyen de processus

participatifs et d'une gestion responsable des finances publiques, et engagement de respecter les
principes macro-economiques fondamentaux en vue de reduire la pauvrete grace a une

4 Forum on Elusive Partnerships : Working in Countries with Poor Policy and Governance Environments patronne
par le CAD (OCDE), Paris, 5-6 avril 2001.
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croissance durable et a large assise. De tels pays meritent des rapports transformes en matiere
d'aide qui leur permettent de donner tout leur potentiei. Ils doivent s'attendre a beneficier

d'engagements reciproques de leurs paitenaires multilateraux et bilateraux, y compris une aide

accrue au deveioppement dans le cadre d'arrangements a long terme.. Pour ces pays, le passe,

caracterise par le sous-fmancement des programmes de reforme, doit done etre remplace par un

avenir ou les reformateurs qui reussissent sont pleinement recompenses par un soutien previsibie

et a long terme des programmes achemines par des cadres de fmancement public a moyen terme.

En fait, une grande partie de 1'augmentation des flux d'aide preconisee au titre du Pacte devrait

cibler ce groupe de pays, oil existent 1'engagement, le climat propice a la definition des

politiques et les capacites nationales d'utiiiser l'aide efficacement..

183. La confiance mutuelle entre paitenaires repose avant tout sur une saine gestion des

finances pubiiques. Les criteres enonces dans 1'encadre ci-apres, s'il y est satisfait, instaureront

simullanement la confiance de la nation et celle des donateurs dans la gestion des finances

pubiiques, y compris le montant de l'aide etrangere.

Criteres d'une saine gestion des finances pubiiques :

a) Un Cadre de depenses a moyen terme doit etre mis en place avec des objectifs clairs et

controlables, qui soient en harmonie avec les objectifs macro-economiques, une

indication des ordres de grandeur des depenses a moyen terme (y compris le service de

la dette) et des sources de revenu et, pour etayer le tout, un systeme de gestion du

budget et des depenses pubiiques.

b) Ce systeme exige : un processus de formulation budgetaire, une affectation appropriee

et transparente des depenses pubiiques prioritaires, un examen et suivi annue! des

depenses pubiiques (avec consultation des parties interessees), line consultation

amelioree avec les donateurs sur la composition, la gestion et le fmancement des

depenses pubiiques, et une integration plus complete du processus d'examen des

depenses pubiiques au processus du budget ordinaire, ainsi que rintegration des

resultats.

c) Des systemes appropries d'audit de comptabilite et d'etablissement de rapports qui

soient compatibles avec les normes internationales; des rapports reguliers du

Verificateur general des comptes que le public puisse examiner.

d) Des systemes statistiques et d'information fournissant les donnees necessaires a une

analyse exacte et menee en temps utile de tout ce qui precede.

184. Le controle par les pays africains implique Fengagement par chaque pays de hitter contre

les obstacles qui sont a Torigine d'une gouvernance mediocre. Ce qu'il faut, ce n'est pas ime

autre serie de pnncipes de gouvernance pour TAfrique, mais plutot une action concertee en vue

du changement par des reformes endogenes. II n'y a pas de sene universeUement acceptee de

normes de gouvernance ou d'indicateurs de performance. Les mesures qui visent a arneliorer la

gouvernance different selon les pays et doivent etre controlees par le pays conceme. Leur

application effective suppose qu'elles soient incorporees aux strategies de reduction de la

pauvrete et cherchent a atteindre des objectifs mesurables dans un delai present,

185. Les reformes de la gouvernance exigent des pays africains qu'iis s'engagent a fixer des

reperes en fonction desquels ils mesureront les progres et mettront en oeuvre des mecanismes de

suivi appropries aux niveaux national et regional. La CEA est en train d'elaborer des indices qui

permettront de controler le respect de 1'engagement d'appliquer les reformes de gouvernance.
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Cet outil peut etre utilise par les pays pour evaluer leurs progres, tirer les lecons de 1'experience
et offrir une base a I'examen par des egaux. L'encadre ci-dessous illustre ces indicateurs.

186. Les pays a partenariat renforce doivent s'engager a evaluer systematiquement la
gouvemance et a travailler avec tous les groupes sociaux a mettre en place des mesures de

reforme credibles et acceptables qui repondent a leur situation particuliere. La reforme devra etre
conduite selon un ordre de priorites de maniere a trailer d'abord les problemes les plus graves.

Les indices d'une performance conforme aux prinripes de bonne gouvemance peuvent
comprendre :

• Representation : qualite dela representation; inclusion des groupes sociaux;

equilibre entre les sexes; participation de la societe civile et du secteur prive;

resultats mesurables de la representation dans la legislature; acces a rinformation;
medias libres et capables.

• Efficacite institutionnelle : respect du pouvoir executif pour l'etat de droit;

competence des membres des assembles legislatives; independance du pouvoir

judiciaire; capacite d'assurer le respect de la loi; bon fonctionnement des institutions

de surveillance; qualite de la decentralisation et capacite de prestation effective des
services aux pauvres.

• Capacites de gestion e'conomique : efficience du systeme de production et de

repartition des revenus; reconnaissance du role du secteur prive; discipline
budgetaire; systeme transparent et credible d'achat; mecanismes de controle par les
organes reglementaires; determination d'alleger la pauvrete.

187. Les pays a partenariat renforce peuvent jouer le role de moteur du developpement

economique du continent. Us peuvent creer du capital et assumer un role dirigeant en
technologic Dans le domaine de la gouvemance, ils peuvent offrir aux autres pays des roles
modeles et, en ce qui concerne la paix et la securite, peuvent sous-tendre la stabilite de l'Afrique
dans les prochaines decennies. Les pays a partenariat renforce peuvent etre les vitrines de
l'Afrique, demontrant sa capacite de reussir.

188. Un cadre financier k moyen ternie (revenus et depenses) constitue un outil majeur des
partenanats renforces. L'appui des donateurs aux budgets de developpement et aux projets de

developpement sectoriel doit etre integre a ces cadres de depenses, ce qui implique le
renoncement a des processus de budgetisation distincts.

189. Pour les pays a partenariat renforce, 1'idea] est de satisfaire a tous les criteres en matiere

de bonne gouvemance, de gestion macro-economique et de politiques efficaces orientees vers la
lutte contre la pauvrete, Mais la verite est qu'un pays ne pourra acceder a cette categorie choisie

que sur la base d'un progres credible vers les criteres retenus, plutot que sur un bilan deja etabli.

190. Pour ces pays, les meilleures pratiques derivant des modalites d'assistance en vigueur
peuvent eue exploitee a fond. 11s peuvent etre pleinement representes dans l'initiative MAP et

ses relations avec le CAD (OCDE). Ils peuvent beneficier des CDF, des PRSP et des autres

meilleures pratiques decrites ci-dessus. Us seront les premiers auxquels etendre les meilleures
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pratiques novatrices concernant les flux de ressources stables a long terme avec un minimum de
conditionnalites. Us doivent remplir les conditions fixees pour beneficier d'un allegement

accelere' de la dette au titre de l'initiative HIPC.

191. Au cours des demieres annees, la cooperation dans la mise au point des meilleures
pratiques est passee de rassistance aux projets au soutien sectoriel, puis a un soutien budgetaire
complet. Chaque mecanisme a ses merites et chacun a represent un pas dans la bonne direction.

Actuellement, certains donateurs ne sont pas en mesure d'utiliser pleinement les mecamsmes

d'appui budgetaire prevus par le partenariat renforce. Ces donateurs peuvent continuer de
soutenir des programmes sectoriels dans des domaines ou la capacite institutionnelle et la
politique sectorielle appropriees existent, et qui ne contredisent pas le cadre macro-economique,

cela dans le cadre d'une marche progressive vers le partenariat renforce.

192. Pays a partenariat limite. Quand des pays africains choisissent de ne pas isque aux

principes fondamentaux de la gouvernance et de la macro-economie de maniere a adopter les
politiques et a entreprendre les isque o qui amelioreront les perspectives de developpement

durable et de isque on de la pauvrete, les niveaux de 1'aide au developpement ont peu de

chances d'augmenter et les autres avantages du partenariat, comme l'allegement de la dette, ne

se materialiseront pas. De isqu pays n'ont acces qu'a un « Partenariat limite ». Par exemple, ils
n'ont pas necessairement mis en place les fondements macro-economiques indispensables, ils se

caracterisent peut-6tre par un niveau eleve de corruption ou un attachement douteux aux

principes democratiques. Dans ces conditions, l'aide ne peut etre efficace. Des donnees
empiriques surabondantes prouvent qu'en de telles circonstances, l'assistance ne sera pas utilisee

de maniere efFicace. En isqu, poursuivre l'assistance dans un tel environnement peut en fait

aggraver la situation, en amenant le pays a contracter des dettes don't il ne pourra assurer le

service. La ou l'assistance Internationale cesse de contribuer a la croissance economique et a la
isque on de la pauvrete, la corruption isque davantage de marquer les comportements

economiques.

193. Pour ces pays, le Pacte envisage une approche double. L'octroi d'un soutien eventuel a

ces pays est fonde sur trois raisons. Premierement, il est impossible d'abandonner les pauvres

des pays en question. Deuxiemement, le risque existe qu'un pays a performance mediocre puisse
mettre en danger les perspectives des pays voisins. Troisiemement, le partenariat international

est un moyen d'edifier un climat de confiance mutuelle - surtout dans le cas des donateurs qui
ont de solides liens historiques avec le pays concerne. Pour ces pays, le Pacte propose une

strategic a double axe. Ils peuvent beneficier d'initiatives communes dans des domaines cles, y
compris les programmes de lutte contre le VIH/sida et les investissements au profit des pauyres

dans la sante publique, l'education et 1'infrastructure de base, avec 1'environnement approprie au
niveau des politiques sectorielles et les criteres d'efficacite voulus. Entre temps, les partenariats
internationaux chercheront a promouvoir la bonne gouvernance et les reformes economiques,

conduisant par etapes ces pays vers 1'objectif d'acceder au statut du partenariat renforce. En fait,

cette approche double existe deja dans la pratique en ce que l'aide aux projets se poursuit en

faveur de nombreux pays meme quand la mediocrite de leur macro-performance a fait mettre fin

aux prets.

194. Les principes fondamentaux du Pacte garderont leur interet. Des efforts seront faits pour

promouvoir les reformes macro-economiques et les elements d'une bonne gouvernance - le

respect de la loi, les capacites institutionnelles, la paix et la stabilite - avec 1'objectif a long terme

de faire passer ces pays dans la categorie du Partenariat renforce. A mesure qu'un bilan de la

reforme y est dresse, le Pacte doit etre le vehicule qui fera passer ces pays du statut «Partenariat
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limite» a celui des pays qui beneficient de tous Ies bienfaits du «Partenariat renforce ». Ce
processus se deroulera progressivement, a mesure que Ies pays adoptent des politiques de

reduction de la pauvrete, appliquent une gestion economique saine et un Cadre de depenses a
moyen terme pour la budgetisation, et qu'ils introduisent des reformes de nature a ameliorer la
gouvemance.

195. Pays sortant d'un conflit. Actuellement, un cinquieme environ de tous Ies Africains
vivent dans des pays en conflit ou sortant d'un conflit. Les periodes d'apres-conflit sont difficiles
et presentent des risques, et des gouvemements fragiles doivent alors tenter un certain nombre de

transitions difficiles. Ce sont Ies suivantes, en partie ou en totalite : de la guerre a la paix, de la
dictature a la democratic, de la division a la reconciliation, des secours d'urgence a la
reconstruction et au developpement, du deplacement au retour dans les foyers, et de l'economie
centralisee a la liberte du marche. Ces taches extremement difficiles exigent la presence

simultanee de dirigeants capables dans le pays et d'un appui de la communaute Internationale.

196. Un partenariat international peut etre base sur certains principes gener^ux, qui illustrent

1'esprit du Pacte et son applicabilite aux exigences d'une transition d'apres conflit.

Premierement, le partenariat international doit commencer de bonne heure et l'assistance initiale

doit etre souple et libre de toute conditionnalite. La relance de Teconomie est une condition
prealable du succes des transitions d'apres conflit, de toute croissance economique ulterieure et

de la reduction de la pauvrete. Dans une telle situation, les obstacles a la reprise de flux d'aide
reguliers tels que Ies arrives de la dette aux preteurs multilateraux, doivent £tre abordes avec
souplesse et generosite.

197. Deuxiemement, les modalites de l'assistance actuelle et planifiee, dans le cas des pays

sortant d'un conflit, doivent £tre elargies. Et de nouveaux instruments speciaux doivent etre mis

en place. Un exemple en est fourni par la proposition de la Banque mondiale de creer un Fonds
d'apres-conflit (Post-Conflict Fund), dont le but est de fournir une assistance rapide et non

assortie de conditionnalites pour la reconstruction et les mesures essentielles de reforme

economique. La Banque mondiale propose d'autre part d'elargir le champ d'application de l'EDA

afm de fournir des subventions qui aideront a couvrir les besoins de fmancement speciaux des
pays sortant d'un conflit. D'autres instruments d'assistance similaires, qui visent explicitement
les pays sortant d'un conflit, doivent aussi etre envisages.

198. Troisiemement, les interventions en matiere de gouvemance doivent etre centrees sur la
reconstruction de 1'Etat et de ses institutions cles, sur le soutien a la demilitarisation et la

reconstruction des communautes. II est contraire au bon sens d'imposer des conditionnalites en
matiere de bonne gouvemance a un pays sortant d'un conflit. Bien plutdt, il faut envisager un
eventail de modalites d'assistance pour mettre en place les processus participatifs et les capacites

institutionnelles necessaires. II y a place pour rinnovation dans ce domaine, surtout en ce qui
concerne Tengagement de la societe civile et du secteur prive.
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CHAPITRE V

Renforcer le role du secteur prive dans le developpement

199. Les partenariats renforc£s envisages dans le Chapitre IV representeront un pas

important permettant de repondre aux bcsoins du developpement de I'Afrique. Cependant,

la remise de ta dette et 1'aide publique au developpement a elles scales ne suifiront pas a

financer le developpement du continent. L'Afrique a besoin d'un secteur prive dynamique

(domestique et etranger) pour fourair le niveau de fonds necessaires. Les taux Sieves de

croissance qui sont necessaires pour que les gens echappent a la pauvrete ne peuvent etre

realises que par un secteur prive solide. Le Compact reconnait que les marches et

fentreprise privSe sont la pierre angulaire du succes econonrique. Pour ce qui est de

soustraire les a la pauvrete\ Tentreprise privSe sera plus efficace lorsque des progres seront

faits pour faire respecter la primaute du droit, require les cofits des affaires et promouvoir

les politiques economiques menant a une croissance rapide et une ouverture au monde

exterieur.

200. Le Compact n 'a pas de modele pour I 'avenir du secteur prive en Afrique. Les marches et

I 'entreprise privee trouveront le moyen de realiser un developpement economique. Le Compact

est optimiste s 'agissant du poientiel de croissance que peut generer le secteur prive. De meme. il

reconnait et appuie les meilleures pratiques des gouvernements donateurs africains qui peuvent

promouvoir et renforcer des partenariats publics etprives.

La croissance realisee par le secteur prive en Afrique : le potentiel

201. Une croissance realisee par le secteur prive est essentielle si les pays africains

entreprennent une transition ordonnee des niveaux eleves d'APD pour financer ie developpement

economique et social. Le total annuel des apports de capitaux, qui sont de 9.5 milliards USD,

devra etre double au cours des dix prochaines annees arm d'augmenter l'investissement/PIB de

33% pour realiser des taux de croissance annuels de 6 a 8%, ce qui est necessaire pour que

I'Afrique atteigne les IDG(subventioriS Internationales pour le developpement) pour la reduction

de la pauvrete. Une combinaison de remise de la dette, de reformes du regime d'aide actuel et

une politique renforcee de i'environnement devraient permettre une transition controlee a des

taux inferieurs d'APD et des apports de capitaux prives accrus.

202. Bien qifil dcmeure moins sieve dans d'autres regions du monde en developpement,

rinvestissement prive s'est accru depuis 1994. Le FDI augmente. Mais les investissements par

les STN en Afrique ne representent encore que 1.2% du FDI global et seulement 5% du FDI

total dans tous les pays en developpement. En outre, il est tres selectif. Cinq pays beneficient de

70% du FDI de FAfhque : Angola, Egypte, Nigeria, Afrique du Sud et Maroc. Les flux de

portefeuilles d'actions, qui ne se sont pas concentres sur I'Afrique avant les annees 90 se sont

elever a 3.6 milliards USD en 1996.

203. Les chiffres officiels pour le FDI sous-estiment la situation reelle. Des statistiques

produites par les gouvernements et les institutions internationales ont eu tendance a cibler les
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multinationales, les grandes banques et les emetteurs d'obligations, et ont neglige les secteurs

dynamiques des petits et moyens investisseurs expatries ou regionaux en Afrique, les
entrepreneurs venant des autres pays en developpement, les actions et les marches des capitaux a

court terme. Dans de nombreux pays, des flux de capitaux prives non identifies importants sont

inscrits cornme "transactions non enregistrees", "erreurs et omissions" et "transferts prives".

Beaucoup de ces transferts sont en fait destines a l'investissement dans des petites entreprises et

dans rimmobilier. Des ameliorations dans les systemes de proces-verbal en Ouganda et au

Zimbabwe, entre autres, ont permis Ie changement de nom de bon nombre de ces transferts en

tant que FDI a petite echelle, brossant ainsi un tableau plus exact et plus optimiste de
Feconomie.

204. L'Afrique n'a pas de choix excepte de faire appel au capital etranger afin d'augmenter les

niveaux de productivity necessaires pour generer des accroissements durables des normes de vie.

Heureusement, les retours du FDI ont ete eleves entre 1990 et 1996 et les taux de retour sur

investissement etaient de 24 a 30%, ce qui est environ 60% de plus que dans d'autres regions.

Tandis que le FDI peut completer immediatement les 5% de fonds exterieurs necessaires,

l'objectif consiste a faire en sorte que les flux de capitaux prives fournissent 70% du financement

exterieur a moycn terme et 100% a long terme. Cela represente la normalisation economique du
continent africain et la fin de la dependance exterieure.

205. Le FDI actuel en Afrique est focalise sur une poignee de secteurs economiques. Les

societes qui exponent des fruits, des legumes, du poisson et des crevettes jouent un role plus

important que par le passe. L'investissement dans les telecommunications, le tourisme, les

boissons et i'industrie agroalimentaire augmente. Cependant, le petrole et les exportations de

mineraux solides continuent de dominer l'investissement etranger. Maintenant FAfrique foumit

plus de petrole aux Etats-Unis que toute autre region du monde et les revenus du petrole, s'ils

sont bien utilises, peuvent transformer les perspectives d'un certain nombre de pays africains. En

plus des societes minieres bien implantees, Texploration miniere augmente. On pense que les
depenses de Fexploration miniere a elles seules sont passees de 80 millions USD en 1991a plus

d'un milliard USD en 1999.

Un secteur priv£ dynamique et comp&itif joue un rdle cle pour sortir les gens de la
pauvrete.

206. Une croissance economique durable qui s'appuie sur Fesprit d'emreprise et

l'investissement prive positif est la cle de la reduction de la pauvrete. Un secteur prive

dynamique et competitif joue un role cle pour sortir les gens de la pauvrete de differentes

manieres. D'abord, un secteur prive dynamique accroit les revenus des foyers en creanl plus

d'emplois et de meilleurs emplois. Par exemple, au Kenya, entre 1993 et 1998 le secteur prive a

cree 173.000 emplois et le secteur public n'en a cree quel3.000, un rapport de 13 a 1.

207. Deuxiemement, les entreprises privees permettent d'echapper a la pauvrete en ameliorarst

la qualite des ressources humaines en revalorisant les qualifications professiomielles et en

introduisant de nouvelles technologies. En consequence Ie secteur prive a un impact direct sur

cet indicateur economique cle : I'education. Les interets communs aii secteur public et au secteur
prive represented un domaine qui merite exploration et innovation.

208. Troisiemement, le secteur prive joue un role important en apportant de nouvelles idees et

des innovations au marche sous forme de produits, de precedes et de services elargissant ainsi les

choix des pauvres ains que pour les consommateurs qui ont plus de moyens. Le Chapitre II a
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identifie les faibles capacites de l'Afrique dans le domaine de la recherche et de la technologie

en tant qu'entrave au developpement economique. Lorsque l'Afrique murira economiquement, le

secteur prive remplira de plus en plus les exigences necessires a la recherche et au

developpement, en partie par elle-meme et en partie grace a des partenariats avec les

gouvernements.

209. Quatriemement, le secteur prive genere les impots qui fmancent la partie la plus

importante des depenses gouvernementales qui aident les pauvres telles que la sante, l'education,

les filets de securite sociaux et la recherche agricole. Les impots des societes moins eleves ont un

impact negatif a court terme sur les finances publiques, mais cela sera rapidement compense par

une croissance accrue du secteur prive.

210. Le secteur prive peut egalement fournir directement un eventail d'avantages sociaux.

Cela est le plus evident dans la fourniture privee de l'eau, de l'evacuation, de la sante et des

services d'education. L'experience mondiale a montre qu'un secteur prive bien reglemente peut

fournir des services efficaces et bien geres, tels que l'electricite fiable, des telecommunications

modernes et de l'eau potable, qui sont necessaires a une economie moderne. Des mesures

speciales peuvent etre prises dans le cadre de reglementations pour faire en sorte que les pauvres

ne soient pas exclus de la fourniture de services essentiels.

211. Le lien entre les services d'infrastructure et les niveaux de vie ameHores est direct.

L'acces facile a l'eau potable ameliore la sante et libere du temps pour d'autres activites - pour

une femme c'est du temps pour travailler et pour un enfant c'est le temps pour aller a l'ecole.

L'acces a l'assainissement reduit de facon spectaculaire les maladies debilitantes et mortelles, en

particulier parmi Ies enfants. L'acces a l'electricite reduit le temps que passe un foyer pour faire

face a ses besoins en energie, et fournit une source fiable de lumiere qui permet a un enfant de

faire ses devoirs et ameliore l'environnement local. L'acces aux moyens de transport ameliores

permet d'acheminer les marchandises au marche plus facilement et a des couts moins eleves,

accroissant ainsi les revenus des fermiers, ou bien permet de se rendre au travail. L'acces aux

telecommunications modernes peut mettre un village eloigne en contact avec une vaste gamme

de services, y compris la sante et l'education et permet aux entrepreneurs locaux d'entrer en

contact avec les marches mondiaux.

212. Un bon exemple de fourniture de service prive c'est les telecommunications. Des

entreprises privees ont ete les leaders qui ont amene les telecommunications en Afrique grace a

la telephonie mobile sans fil. L'Afrique est maintenant le leader mondial dans ce domaine en

utilisant des telephones mobiles de pointe aux normes GSM (95.61% en Afrique pour 49.75%

dans le reste du monde). II y a environ 14 millions d'abonnes aux services cellulaires GSM en

Afrique. Plusieurs pays ont trois operateurs nationaux (Egypte, DRC, Madagascar, Tanzanie,

Ouganda) ce qui a augmente la competition sur les marches locaux et ont entrame une reduction

des couts et une amelioration du service. En 2000 le taux de croissance des abonnes etait de

101.85% en Afrique ( par rapport a 52% dans le reste du monde). L'Afrique du Sud a le plus

grand marche d'utilisateurs : 7 millions, viennertt ensuite le Maroc et l'Egypte avec environ 1.5

million d'utilisateurs chacun. Le marche sud-africain est actuellement de 13 milliards de SA

Rands et on estime qu'I va croitre jusqu'a environ 20 milliards de SAR en 2004. Le marche sud-

africain est domine par deux entreprises privees MTN (45% des parts du marche) et Vodacom

(55% des parts du marche). Les personnes qui etaient auparavant dans des regions mal desservies

font 35 millions d'appels ((65 millions de minutes) par mois en utilisant 135 cabines

telephoniques communautaires Vodacom 2. Le reseau Vodacom couvre presque 13.000
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kilometres de routes nationales, environ 80% de la population du pays et 52% de la totalite du
service terrestre.

213. L'Ouganda fournit un excellent exemple de la facon dont une entreprise peut ameliorer la

qualite de vie des gens. En Ouganda, au debut des annees 90 il y avait moms de trois telephones

pour 1000 habitants. Une compagnie de telephone d'etat (UTL) percevaient des prix eleves pour

les appels locaux et internationaux. La liste d'attente pour un telephone etait de plus de six ans.

Les societes citaient souvent le manque de telecommunications comme ayant un effet dissuasif

sur les investissements en Ouganda. Cependant, l'acces a commence a s'ameh'orer de facon

spectaculaire mais seulement apres rarrivee des societes privees avec a leur tele CelTel Cellular

et MTN. Le marche a considerablement augmente, de zero en 1990 a pres de 200.000 abonnes.

Au milieu de Tan 2000, UTL qui etait la propriete de 1'Etat ougandais a ete privatise et une

troisieme licence mobile nationale a ete accordee a un consortium allemand de Detecon Gmbh,

au Suisse TeleCel International et ! 1'egyptien Orascom. La societe mere de CelTem rMobile

Systems International Cellular Investment Holdings, a mis au point des plans pour des systemes

cellulaires de pointe dans plusieurs pays africains negliges, y compris les suivants : Tchad,

Malawi et Republique du Congo. Meme en Somalie, ou il n'y a pas eu de gouvernement central

pendant une decennie entiere, le secteur prive a pu etablir un systeme de telecommunications tres

efficace et tres competitif.

214. L'eau potable est essentielle pour ameliorer la qualite de la vie. Contrairement aux

telecommunications ses attraits pour le secteur prive sont moins evidents - mais il existe des

exemples impresskmnants de fourniture de reserves d'eau efficaces et profitables. Jusqu'a la fin

des annees la Guinee a eu un des secteurs de fourniture d'eau les moins developpes en Athque.

Moins de 40% des habitants des villes avaient acces a l'eau amenee par des tuyaux. La ou des

branchements d'eau existaient le service etait souvent interrompu et le traitement des eaux etait

inadequat. En 1989, pour ameliorer la situation le Gouvernement guineen a conclu un accord de

location-achat pour la gestion du service d'eau a Conakry et dans 16 autres villes. En 1996, les

branchements etaient passes de 12.000 a 23.000. L'installation de compteurs a augmente de 5% a

98% pour les clients prives et a 100% pour les autorites gouvernementales. L'investissement

dans la nouvelle capacite de fourniture d'eau combinee avec la rehabilitation et l'entretien ont

produit un accroissement substantiel de la population avec un acces a de l'eau potable de 38% a

47% en 1996. Les recettes des societes d'exploitation de l'eau ont augmente dix fois entre 1989

et 1996. Ces resultats sont veritablement impressionnants surtout dans un environnement dans

lequel des tentatives anterieures pour s'assurer un acces fiable a l'eau potable ont echoue et dans
lequel la durability financiere semblait impossible a atteindre.

215. L'activite accrue du secteur prive dans 1'infrastructure est un des signes les plus

encourageants en Afrique. Cela se presente sous deux formes : privatisation des actifs existants

de l'Etat, suivis d'habitude par la modernisation et 1'expansion et des projets verts. Dans

l'ensemble, sauf pour 1'Afrique du Sud, a la fin de I'annee 1999, 3700 entreprise d'etat avaient

ete privatisees produisant ainsi des recettes de l'ordre de 5 milliards USD. Ces programmes de

privatisation tout en mettant les anciennes entreprises de l'etat entre des mains privees - avec les

benefices associes de 1'efficacite - ont egalement ete les points d'entree pour des investisseurs
ayant de plus grandes ambitions.

Les marches de capitaux robustes sont les serviteurs de la croissance

216. Un secteur financier vaste et profond est fondamental pour creer un secteur prive

dynamique. Les institutions fmancieres et les marches de capitaux ont un role special a jouer
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pour le developpement et la reduction de la pauvrete en mobilisant Fepargne et en allouant les

ressources aux utilisations les plus productives. Les institutions financieres privees jouent un role

cle dans ce processus. Au cours de la demiere decennie plusieurs nouvelles institutions

financieres privees ont ete creees en Afrique, par exemple des societes de iocation-achat, des

banques d'affaires, banques commerciales, des capitaux risques, des compagnies d'assurances et

des marches de valeurs. Les recompenses de Finvestissement en Afrique sont considerables. Le

rendement, des investisseurs directs et en portefeuille ont ete parrni les plus importants dans le

monde et les perspectives sont bonnes.

217. II y a 12 marches de valeurs actifs et beaucoup d'autres sont sur le point de devenir

operationnels dans les deux prochaines annees. En excluant FAfrique du Sud, la capitalisation

boursiere est passee de 5 milliards USD en 1991 a presque 13 milliards USD en 1998, le nomhre

de societes repertoriees est passe de 327 a 412 et la valeur des operations traitees est passee de

117 millions USD a 1.5 milliard USD. Le marche des valeurs de rAfrique a realise une bonne

performance en 1997 affichant une avance de 14% comparee a une perte globale de 13.9 % pour

un indexe composite des marches emergents reperes. La Cote d'lvoire a affiche la meilleure

performance avec un gain en dollars de 141%. Le Nigeria a affiche un gain de 131%. L'Afrique

du Sud (17,8%) et le Zimbabwe (+16,71%) ont ete les deux marches les plus performants en

1997 en termes d'indice de rendement global parmi les composants de Findexe des marches

emergents giobaux reperes.

213. II y a actuellement plus d'une douzaine de Fonds africains consacres avec des actifs de

plus de 5 milliards USD. En reconnaissance de leur potentiel SFI a ajoute cinq bourses africaines

a son index global en 1996 (Botswana, Cote d'lvoire, Ghana, Kenya et Maurice) en plus de ceux

qui existent (Nigeria, Afrique du Sud et Zimbabwe). Deux tiers des marches de la region sont

maintenant inclus dans rindex composite global, ouvrant la voie a la creation eventuelle d'un

indexe des marches emergents africains qui pourrait accelerer Finteret des investisseurs locaux et

etrangers.

219. Les iiquidites augmentent dans la plupart des marches et vont encore s'ameliorer a la

suite du renforcement de la base des investisseurs iocaux, en partie par le transfert vers des

modeles de fonds de pension prives, des assurances, et des moyens d'investissement collectif. La

capitalisation du marche sera fortement amelioree parce que les joyaux de la couronne (les

societes de ressources naturelles et d'infrastructure) sont privatisees. Ashanti Gold au Ghana et

de Kenya Airways sont deux exemples de privatisation recente. Enfm, les Iiquidites augmentent

a la suite de Fengagement accru des investisseurs locaux et etrangers. Ces investisseurs ont

egalement provoque une meilleure qualite de la recherche et d'inforraation. Par exemple, il y a

maintenant plus de 12 agents de change au Ghana. La forts tendance au regionalisme des bourses

africaines qui accroitra le choix et la liquidite pour les investisseurs de portefeuilie est un autre

signe positif.

220. II existe egalement des occasions importantes pour les mecanismes de fmancement

intermediaires cibles sur les entreprises locales petites et moyennes (PME). Par le passe, le

manque d'acces au financement pour les PME a ete un obstacle majeur a la croissance du secteur

prive. alors les banques ont ete orientees vers des grands prets, les demandes de garantie pour les

prets sont eievees et les droits de propriete sont difficiles a documenter ou carrement inexistants.

Le cote positif est que lorsque le financement des PME devient disponible, Foperation est

rapidement menee. Des options qui ont ete iestees en Afrique et ailleurs incluent : la facilitation

de Faeces au financement pour des affaires locales a travers la foumiture de credits et de

modeles de garantie appropries, ainsi que Fintroduction de segments de la bourse qui sont



E/ECA/CM.25/2

Page 54

adaptes aux besoins des petites et moyennes entreprises et la oil Ton a recours a des reglements
plus flexibles.

La fourniture des credits peut etre un facteur cle pour reduire la pauvret£

221. L'experience globale de la reduction de la pauvrete indique que les systemes de micro

credits qui peuvent aider les pauvres et les marginaux sont parmi les moyens les plus efticaces

pour sortir Ies gens de la pauvrete. Des foyers a faibles revenus, incluant ceux dont le chef de

famille est une femme, oni rembourse un tres grand nombre de prets, montrant ainsi que se

focaliser sur 1'assistance aux pauvres peut aussi assurer de bons benefices. Les composants d'une

strategic de fourniture de credits destines aux pauvres doivent inclure :

(a) le developpement d'un plan de credit qui permet aux fermiers et aux petits

productcurs ruraux d'avoir un acces Equitable aux credits a long et court terme, a

Tassurance des recoltes et a d'autres services financiers.

(b) la facilitation de racces des pauvres et des demunis aux services financiers en

encourageant une vaste gamme d'intermediaires financiers qui ciblent les petits

epargnants et les petits emprunteurs, les micro-entreprises, incluant les institutions de

micro-finance, les cooperatives, les cooperatives de credit et l'epargne postale. Les

pays devraient s'efforcer d'eliminer les obstacles institutionnels et de reglementation

tels que les restrictions sur le recouvrement des couts, l'absence de lois pour des

transactions securisees et des enregistrements de propriete inadequats.

(c) I'appui d'une approche complete a la mise au point de systemes de protection sociale

durables en concevant ces systemes de maniere a faciliter la gestion du risque au

niveau de l'individu et de la famille, particulierement pour les femmes2.

Comment le secteurprive peut appuyer le developpement des capacites commercials

222. Un role elargi pour le secteur prive, a la fois national et international, peut en general

creer des benefices importants. Les entreprises vont vraisemblablement investir dans le

developpement des ressources humaines avec des implications positives pour creer des capacites

par le biais de Teducation et de la formation, le developpement d'une main-d'oeuvre plus

specialised et des capacites de gestion accrues. Un plus haut niveau d'activite comraerciale

generera egalement plus de start-up, appuyant ainsi le developpement des petites et moyennes

entreprises. Cela peut etre encore davantage plus encourage par des mesures visant par exempie

a:

(a) dormer la preference aux rachats par Ies cadres d'entreprises non essentielles et

permettant les paiements par la tresorerie future (c'est-a-dire conserver la propriete

des actifs et des dividendes jusqu'au paiement total du prix d'achat).

(b) creer des PME a partir des activites non essentielles (e.g.nettoyage, securite,

restauration, reparation et entretien, etc.) tout en permettant une periode de marche

captif.

(c) mettre au point des strategies de sous-traitance qui comprennent Lin tutorat et des

elements de formation et une compensation basee sur la performance.

(d) mettre en auvre des modeles de propriete d'actions bases sur des mecanismes de

paiements participant a 1'amelioration des benefices combines avec la formation du

renforcement de la productivite3.
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Bonne citoyennete des entreprises

223. Alors que des grandes societes sont devenues les entites les plus riches et les plus

influentes de la planete il y a eu une demande croissante de la part des citoyens de s'assurer

qu'elles sont sujettes aux exigences de base de responsabilite. Le scandale public provoque par

les desastres environnementaux et Tabus des droits de l'homme, tels que les ateliers de misere et

le deplacement force des regions d'exploration du petrole qui ont eu des liens avec certaines

societes multinationales et leurs sous-traitants ont mis au premier plan les ethiques des societes.

L'ordre du jour des responsabilites des societes est important pour rAfrique. Les societes

transnationales investissant en Afrique doivent reconnaitre le role positif qu'elles peuvent jouer

pour renforcer un tissu social fragile en Afrique et diminuer ainsi le risque de leurs

investissements. A cet egard, elles peuvent apprendre beaucoup de l'experience de raide. Les

valeurs fondamentales du Compact, soit la (co-) propriete africaine, la stabilite et la previsibilite

a long terme, et la responsabilite mutuelle envers des objectifs acceptes sont tres pertinents dans

ce contexte.

224. Le Compact global initie par le Secretaire general des Nations Unies Kofi Annan en 1999

fournit un cadre pour la bonne citoyennete des societes. Cela se propose de dormer un 'visage

humain' au marche global en se concentrant sur les responsabilites des societes a 'englober,

appuyer et mettre en ceuvre un ensemble de valeurs de base dans les domaines des droits de

rhomme, des normes du travail, et des pratiques de l'environnement'. En 2000, plus de 50

grandes societes transnationales de differents secteurs ont pris une publiquement une position sur

le Compact global et ses principes.

225. Certains des composants de base de bonne citoyennet6 des societes qui refletent le

Compact global et les initiatives associ6es incluent:

(a) Le maintien des codes de conduite de l'environnement tels que mis au point par le

Programme des Nations Unies pour l'environnement et adoptes par la Declaration de

Rio (UNCED).

(b) Le respect des normes du travail, tels que mis au point par le BIT. Ceux-ci

comprennent le maitien de la liberte d'association et le droit aux negotiations

collectives, eliminant toutes les formes de travaux forces ou obligatoires, interdisant

le travail des enfants et eliminanl la discrimination dans l'emploi.

(c) L'engagernent avec les organisations de droits de rhomme y compris le Bureau du

Haut Commissaire des Nations Unies pour les droits de rhomme et les partenaires

cles tels que le Business for Social Responsibility.

226. La decision d'avril 2001 prise par les grandes societes pharmaceutiques interaationales

de renoncer a leur proces intent^ au Gouvernement sud-arricain, permettant ainsi a 1*Afrique du

Sud de produire ou d'importer des medicaments generiques pour traiter HIV/AIDS (sida) a un

prix bien inferieur a celui des medicaments brevetes des societes, est le signal d'une percee

importante pour la bonne citoyennete des societes.

227. En plus du FDI le portefeuille d'investissement etranger augmente en importance dans

toute 1'Afrique. Des mesures importantes peuvent etre prises pour promouvoir en m&ne temps

une bonne gouvemance des societes et encourager la transparence, la divulgation et la

responsabilite vis-a-vis du groupe le plus large de participants. Des organisations telles que :

International Accounting Standards Committee, International Federation of Accountants,

Intergovernmental Working Group of Experts on International Standards of Accounting and
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Reporting peuvent jouer un role important.

228. II importe de mettre au point les meilleures pratiques pour un ensemble de questions

fiscales et financieres decoulant de la croissance de la production et du commerce

international, pour faire en sorte que les pays africains ne soient pas defavorablement affectes

par des mesures telles que la manipulation du prix de transfer! qui pourrait reduire les paiements

fiscaux des societes Internationales.

Partenariats publics-prives

229. Le partenariat public-prive, a la fois dans les pays africains et entre des societes

intemationales et les gouvernements-partenaires intemationaux constituent des ouvertures

considerables pour renforcer le role du secteur prive.

230. Plusieurs projets publics-prives d'infrastructure en Afrique impliquent des concessions.

Dans le cadre de ces contrats la Banque mondiale a apporte son aide a 1'elaboration de contrats

de gestion, de credits-achats et de concessions pour des services d'infrastructure. Us incluent des

contrats de gestion pour des lignes aeriennes (Tchad), des telecommunications (Guinee), de

l'electricite (Guinee, Mali, Sierra Leone), des concessions d*61ectricite (Cote d'lvoire, Rwanda)

et d'eau (Gambie, Guinee) des concessions d'eau (Cote d'lvoire); et la sous-traitance du service

ferroviaire (Tanzanie) et de services contractuels pour le gouvernement (Tanzanie).

231. Une resistance politique a la privatisation totale des aeroports est frequente, car l'actif

represente par les aeroports a tendance a etre considere comme strategique pour la securite

nationale. Cependant, les partenariats publics-prives concernant des contrats d'execution et de

gestion ont ete le moyen le plus courant pour faire participer le secteur prive. Par exemple, des

arrangements tels que : Construire-Posseder- Exploiter-Transferer (BOOT) ont ete utilises pour

la construction de trois aeroports neufs en Egypte. Au Kenya des contrats du type Construire-

Posseder-Exploiter (BOO) ont ete utilises pour la construction de terminaux pour marchandises.

En Afrique du Sud la privatisation partielle de l'afroport a eu pour r&ultat la gestion privet des

installations de l'afroport. Tous les partenariats publics-prives ont accorde a des promoteurs le

droit d'augmenter les revenus par la vente de concessions (telles que des restaurants, des aires de

stationnement et des boutiques hors taxes). Au Cameroun des entrepreneurs prives se sont

engages a financer a la fois des aeroports rentables et des installations secondaires ayant un trafic

trop faible pour etre rentables mais essentiel pour l'integration de la region.

232. Le secteur prive s'est occupe de plus en plus de Fexploitation des installations portuaires

d'utilisateurs communs au cours des annees 90, faisant suite a la dominance de ce domaine par le

secteur public pendant les annees 80. En 1999, en Afrique du Nord, le Maroc a signe un contrat

avec un consortium prive pour developper une nouvelle installation de conteneurs dans le port de

Tanger (Tanger-Atlantique) selon le systeme Construire-Exploiter-Transferer. Le Kenya et le

Mozambique ont et£ les deux seuls pays de la l'Afrique subsaharienne qui ont attribue des

contrats prives pour des exploitations portuaires. Le Mozambique a signe des contrats credit-bail

pour le terminal de charbon de Maputo et pour des terminaux pour conteneurs en 1996. Le

Kenya a signe un accord pour l'exploitation d'une installation de conteneurs avec une societe

internationale en 1996. En 1998, un consortium a investi dans le deVeloppement du terminal de

grains et d'engrais du port de Mombasa.

233. Les partenariats publics-prives peuvent egalement reduire la pauvrete\ Un exemple est

AGETIPS (Agences d'Execution des Travaux d'Inteiet Public) qui est constitude par des
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agences independantes et a gestion privee pour la realisation de travaux publics. Ces agences

evaluent des petits travaux civils (50.000 a 100.000 USD)et des projets d'entretien promus en

grande partie par les communautes publiques telles que des ecole, des routes et des centres

sanitaires et publient des appels d'offres pour des entrepreneurs potentiels. Parce que les contrats

exigent des methodes faisant appel a une main d'ceuvre nombreuse il est vraisemblable que

seulement des societes privees petites et moyennes feront des propositions. Le but consiste a

promouvoir l'emploi et a contribuer au developpement du secteur prive. Les projets doivent

inclure une contribution de la localite- d'habitude 5 a 10% du cout total pour s'assurer de la

'propriete' locale.

234. Commencant en 1993 des reseaux d'entreprise ont ete lances en Afrique de l'Ouest, en

Afrique australe et en Afrique de l'Est. En 2000, 500 homines et femmes d'affaires y

participaient. Leur double mission etait 1'amelioration des climats d'affaires dans les etats

africains et la promotion du commerce et de l'investissement transfrontieres. Les trois reseaux

d'entreprises sous-regionaux servent d'instances pour le developpement de la capacite

commerciale, des transactions intra-regionales et aussi pour la cooperation nord-sud.

235. II y a de nombreuses modalites qui existent pour garantir rinvestissement et l'exportation

qui peuvent etre utilisees et ameliorees. La raison d'etre de ces modalites est que les

gouvernements des pays developpes peuvent garantir les risques d'investissement dans des pays

en developpement.

236. Ici il y a une possibility pour les fournisseurs d'assurances commerciales. En general, les

risques percus lorsque Ton fait des affaires en Afrique sont considerablement plus eleves que les

risques reels. En raison du faible investissement etranger dans les pays africains, les investisseurs

potentiels tendent a s'en remettre en matiere d'information aux medias plutot qu'aux reseaux

d'information des affaires. II est bien connu que les medias ont une tendance a se focaliser sur

les crises et les catastrophes de telle sorte que des informations precises sur le climat des affaires

ne soit pas disponible pour les investisseurs potentiels. Les assureurs commerciaux pourraient

exploiter cette difference et garantir eux-memes ces risques en se retournant vers les garanties

d'investissement du gouvernement pour une reassurance.

237. De meilleures informations seront Fun des facteurs les plus importants pour encourager

rinvestissement. Cela va d'un systeme de suivi ameliore pour des donnees economiques cles, en

particulier dans le domaine prive, a des enquetes ciblees des investisseurs eux-memes leur

permettant d'en apprendre davantage sur leurs propres motivations, analyses et des problemes

auxquels ils sont confrontes. L'exemple de l'Ouganda montre que des processus legaux et

transparents pour le retour des biens saisis et des campagnes de pubiicite ciblees peuvent etre tres

efficaces. La recherche, la collecte des donnees et le partage de Finformation sont des domaines

prioritaires pour le partenariat public-prive au plan national et international.

Conclusion

238. Au cours des prochaines decennies le commerce et rinvestissement devraient remplacer

l'APD comme source de financement de 1'Afrique. L'objectif consiste a faire en sorte que le flux

des capitaux prives apporte 70% du financement exteme pour le moyen terme et 100% pour le

long terme. L'objectif a long terme des partenariats renforces envisages par le Compact est de

creer des conditions dans lesquelles les relations d'aide sont redondantes en raison de la

croissance creee par le secteur prive. La relation d'aide transformee telle qu'exposee dans le
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Chapitre IV est concue pour creer un enviroimement dans lequel la gouvemance locale et la

gestion economique dans les pays africains permettront d'attirer le FDI et de developper un

secteur d'affaires autochtone florissant ou les societes intemationales constateront qu'il est

attractif et profitable d'investir en Afrique. Ainsi, le nouveau partenariat qui est envisage ne se

limitera pas aux gouvemements (des deux cotes) mais permettra d'accepter progressivement le

secteur des affaires, des deux cotes.

239. Entre temps, les valeurs fondamentales du partenariat renforce au titre du Compact auront

egalement une pertinence quant a la maniere dont les societes 6trangeres feront des affaires en

Afrique. Par exemple, la copropriete africaine de societes fmancees de Tetranger peut etre un

facteur important pour leur succes. Des investissements qui precisent qu'ils genereront des

emplois stables a long terme et des recettes fiscales ont plus de chance de degager des benefices.

Des mecanismes de consultation avec les participants et Fobligation de rendre compte s'agissant

de resultats convenus peuvent etre mis au point en tant qu'outil permettant de developper une

bonne citoyennete.
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Chapitre VI

Mise en oeuvre du Pacte:

La marche a suivre

240. Le Partenariat du millenaire pour le redressement de VAfrique (MAP), sous la

direction des Presidents Mbeki, Obasanjo et Bouteflika, represente la nouvelle vote a suivre.

Le Pacte cherche a identifier et affiner les mecanismes permettant la realisation pratique de la

vision politique de ces deux eminents leaders africains ainsi que du manifesre contenu dans le

MAP qui donne un elan politique a cette initiative. Le Pacte est unique du fait de son role de

facilitateur et de soutien de la transformation preconisee de la relation avec l'aide au

developpement, transformation necessaire pour la realisation des objectifs du MAP.

Le leadership politique en Afrique

241. L'une des conditions prealables a la realisation des objectifs du Partenariat ameliore, tel

que envisage par les leaders africains, est clairement le leadership politique de haut niveau.

Conscient de cela, le MAP a mis en place Je Forum des Chefs d'Etat (HSF) en vue de fournir le

leadership politique necessaire. Ce Forum jouera un role de pivot essentiel pour la mise en

oeuvre du Pacte. II sera compose de leaders d'un groupe choisi de pays aux approches similaires

qui ofrriront le leadership continental requis et respecteront 1'esprit du partenariat tel que prevu

dans le cadre du Pacte. Un tel Forum est une composante essentielle pour la discussion des

problemes critiques lies au relevement de rAfrique et pour trouver un consensus. L'un des roles

specifiques du Forum sera d'identifier les pays pouvant faire partie du Partenariat ameliore.

242. Le Forum des Chefs d'Etat symbolise et concretise la propriete africaine. II procure le

leadership de haut niveau necessaire pour obtenir un consensus a rechelle du continent et pour

relever les defis de la bonne gouvemance, la gestion economique, les initiatives sectorielles et

{'integration economique regionale.

243. Le Forum des Chefs d'Etat represenle egalement un mecanisme essentiel pour ia

responsabilisation mutuelle par rapport aux objectifs convenus. II permet aux dirigeants

africains de soulever, avec les partenaires internationaux de 1'Afrique, les questions relatives a

l'aide apporiee au continent africain et de parvenir a une coherence du leadership au plus haut

niveau. Cela devrait se faire en partenariat avec leur homologue au niveau des pays developpes,

a savoir TOCDE.

244. Le Forum des Chefs d'Etat, en collaboration avec les institutions pertinentes et

competentes du continent, etablira les mecanismes pour que le plus grand nombre possible de

pays africain s'engage dans Texamen des performances en matiere de gouvemance et de gestion

economique. Les pays du Partenariat ameliore presentent egalement les bases, dans le cadre du

MAP, pour un examen exteme des progres realises dans la mise en application des engagements

pris ou dans la concretisation des objectifs de developpement internationaux. A cet effet, les
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examens du Comite d'aide au developpement (CAD) de 1'aide au developpement de l'OCDE

peuvent servir de rnodele. Dans ce contexte, le Forum des Chefs d'Etat peut servir de base

politique pour les mecanismes d'examen approfondi des performances des pays en termes de

gouvernance et de gestion economique. Ce Forum sera egalement bien place pour obtenir

1'engagement de haut niveau requis pour metlre en application les lecons tirees de ces examens

dans la formulations des mesures et actions a prendre sur le plan national.

245. Le Forum des Chefs d'Etat abordera ouvertement la question de la diversite sur le

continent africain. II represente ie leadership politique necessaire pour depasser les defis poses

par des performances et chances diverses en Afrique. Le choix des pays du Partenariat ameliore

presentera un defi politique qui suppose un leadership de haut niveau. A cet egard il faudra des

le depart, et en vue de definir un code de conduite, obtenir un accord explicite sur les indices de

performance permettant d'evaluer la bonne gouvernance ainsi que les performances

economiques.

Engagements pris par les partenaires internationau.v

246. La mise en oeuvre pratique du Partenariat ameliore tel que prevu par le MAP et detaille

dans le Pacte, suppose un engagement de la part des partenaires internationaux de 1'Arrique a

respecter les quatres pnncipes fondamentaux. Plusieurs partenaires internationaux, a la fois

multilateral^ et bilateraux, ont joue un role de chef de file dans la prise de conscience de

Fimportance de la propriete africaine, des flux de ressources previsibles a long terrne, de la

responsabilisation mutuelle et de la pertinence des conditions specifiques des pays africains. Un

groupe choisi de pays, comprenant notamment le Royaume-Uni, les Pays-Bas et les pays

nordiques, assumera le role de leadership aupres de la communaute interaationale, formant ainsi

un noyau de pays progressifs partageant la meme approche. Ce groupe sera 1'homologue du

Forum des Chefs d'Etat du MAP et devrait se reunir avec le Forum de maniere periodique.

Le soutien technique

247. Le leadership politique a lui seul ne sera pas suffisant pour mener a bien cette initiative:

un soutien technique s'avere egalement indispensable. La mise en oeuvre du MAP et du Pacte

pour le relevement de rAfrique suppose un secretariat forme de specialistes qui sera en mesure

de fournir les donnees, les analyses et les indices et qui pourra assurer le suivi necessaire pour Ie

bon fonctionnement du Partenariat ameliore^ Par ailleurs, parallelement a ce Forum de

specialistes, il sera necessaire de mettre en place des organes charges du suivi au niveau des pays

et regional afin de pouvoir engager un dialogue sur les aspects techniques du Pacte et sur ses

composantes.

248. A cet egard, les travaux de nombreuses institutions, y compris les initiatives du CAD

decrites plus haut, peuvent etre utiles. En Afrique, la CEA. travaillant dans le cadre des

pnncipes du Pacte, a dores et deja lance des initiatives significatives qui permettent de generer le

dialogue, les donnees et les analyses necessaires. Le Forum de developpement africain, la

"Grande table" et le Groupe d'apprentissage du PRSP sont trois institutions clef entierement

africaines, aupres de la CEA, dont les contributions peuvent egalement etre signifieatives en

termes d'amelioration systematique des modus operandi des examens devaluation approfondis,

du partage des connaissances ainsi que de la responsabilisation mutuelle. De plus, les travaux de

la CEA sur les indices de performance (voir informations au Chapitre IV) peuvent etre d'un

apport critique. Cette initiative et d'autres devraient permettre la production et collecte des

donnees necessaires pour pouvoir faire les jugements relatifs au choix des pays pouvant
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beneficier du Partenariat ameliore. Dans ce contexte, il faudra veiller a developper et utiliser des

indices de performances appropries. Cependant, Fappartenance a ce groupe choisi se fera en fin

de compte par auto-selection a travers les processus de responsabilisation mutuelle avec les

partenaires internationaux

249. Les fonctions de support technique apporte par le CAD aux gouvernements appartenant a

l'OCDE pourraient servir de modele pour definir les roles du Pacte et de la CEA vis-a-vis du

Forum des Chefs d'Etat du MAP.

Conclusion

250. Face a l'assaut de conditions economiques Internationales adverses, de conflits, de

corruption et de la pandemie du VIH/Sida, il semble que 1'Afrique doit courir le plus vite

possible ne serait-ce que pour rester a la mSme place. Pour pouvoir arriver plus loin il faudra

courir encore plus vite. Ce pessimisme doit toutefois etre contrebalance par le succes de certains

pays africains qui ont surmonte des obstacles importants et connaissent desormais de fort taux de

croissance, ou encore par le fait que, meme dans les circonstances les plus difficiles, les africains

ont fait preuve de formidables capacit6s de survie et ont connu des succes economiques

individuels contre toute attente. Alors que l'energie et les capacites des africains a realiser la

croissance economique ne sont pas remises en cause, le defi a relever sera de leur offrir un

environnement porteur dans lequel ces energies pourront s'afflrmer.

251. Le Programme du Partenariat du Millenaire pour le relevement de 1'Afrique

conjointement avec le Pacte pour le relevement de 1'Afrique offrent la vision politique, l'elan et

les modalites pratiques pour que 1'Afrique puisse mettre en place les conditions necessaires a la

transformation de son avenir. 11s offrent les bases pour une relation transformee du partenariat

avec les donateurs internationaux, les crediteurs et le secteur prive qui peut radicalement changer

le futur de 1'Afrique.




